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Belvie Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 143.447.

Les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 15 juin 2011 à 16.00 heures au siège social à Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats aux 31 décembre 2008, 2009 et 2010
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011069350/696/17.

Allbest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 124.079.

Les Actionnaires et Obligataires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 15 juin 2011 à 10.00 heures au siège social à Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2010
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011069351/696/17.

MFS Meridian Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 39.346.

We have the pleasure of inviting the Shareholders to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING
of Shareholders ("the Meeting") of the MFS Meridian Funds (the "Company"), which will be held on June 20, 2011 at

10.00 a.m. (Luxembourg time) at the offices of State Street Bank Luxembourg S.A., 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg, with the following agenda: 

Agenda:

1. Presentation of the Letter from the Chairman and approval of the Independent Auditor's report for the fiscal year
ended January 31, 2011.

2. Approval of the financial statements (including the Balance Sheet, Profit & Loss Account) as of January 31, 2011.
3. Allocation of the net results (including distribution of dividends, where applicable) for the fiscal year ended January

31, 2011.
4. Discharge to be granted to the Directors of the Company for the year ended January 31, 2011. For avoidance of

doubt, discharge shall not be granted to the Directors with respect to the performance of their duties from February
1, 2011 until the date of the Annual General Meeting to be held in 2012.

5. Re-election of the following persons as Directors of the Company until the next Annual General Meeting to be
held in 2012 or until his or her successor is duly elected and qualified:
Mr. Martin E. Beaulieu
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Ms. Maria F. DiOrioDwyer
Ms. Robin A. Stelmach

6. Re-election of Ernst & Young S.A. as Independent Auditor for the fiscal year beginning February 1, 2011 and until
the next Annual General Meeting to be held in 2012.

7. Any other business which may be properly brought before the Meeting.

The shareholders are advised that no quorum for the items of the agenda is required and that the decisions will be
taken at the majority vote of the shares present or represented at the Meeting. Each share is entitled to one vote. A
shareholder may act at any Meeting by proxy. Please note that copies of the Company's financial statements are available
free of charge, upon request, by contacting the Fund's registered office at the address noted above or by calling
+352-46-40-10-549.

Should you not be able to attend the meeting, kindly date, sign and return the enclosed form of proxy by fax or by
mail 48 hours before the Meeting to the attention of Jean-Baptiste Simba.

- Fax number: (+352) 46.40.10.413

- Address: State Street Bank Luxembourg S.A., 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

By order of the Board of Directors.

Référence de publication: 2011069983/755/38.

Agio Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7-11, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 143.446.

Les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 15 juin 2011 à 14.00 heures au siège social à Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2010
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011069352/696/17.

N.G.E. S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 70.483.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra le 16 juin 2011 à 10.00 heures au 42, rue de la Vallée à L-2661 Luxembourg avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010; affectation des résultats;
2. Rapport du Liquidateur;
3. Nomination d'un Commissaire-vérificateur en accord avec l'article 151 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés

commerciales telle que modifiée;
4. Fixation de la date de l'assemblée de clôture de la liquidation pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

1) rapport du Commissaire-vérificateur;
2) décharge au Liquidateur et au Commissaire-vérificateur;
3) clôture de la liquidation.

Le Liquidateur.

Référence de publication: 2011072369/1017/19.
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Real Pol Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 122.179.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le jeudi 16 juin 2011 à 11.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2009 et 31 décembre 2010 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes,
- Nominations Statutaires,
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le conseil d'administration.

Référence de publication: 2011070827/755/18.

Capivent S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 54.461.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social, L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur, le 14 juin 2011 à 11.00 heures, pour
délibération sur l'ordre du jour conçu comme suit:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels, du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes au 31 décembre 2010
3. Affectation du résultat
4. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011072370/9378/17.

Compagnie Financière Montchoisi SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Fa-
milial.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 24.944.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE

des actionnaires qui se tiendra au siège social, 15, boulevard Roosevelt à L-2450 LUXEMBOURG, le jeudi 16 juin
2011 à 10.00 heures.

Ordre du jour:

1. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010;
2. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2010;
3. Décharge pleine et entière à accorder aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l'exercice de leur

mandat jusqu'au 31 décembre 2010.

Pour pouvoir assister à cette assemblée, Messieurs les Actionnaires sont priés de se conformer à l'article 9 des statuts.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011071511/622/18.
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Belmont Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 150.275.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le vendredi 17 juin 2011 à 11.00 heures à Luxembourg au siège social, avec pour

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du commissaire aux comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Nominations statutaires
- Fixation des émoluments du commissaire aux comptes.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011073758/755/18.

Grosvenor International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 88.464.

To the shareholders of Grosvenor International S.A.

You are hereby convened to the

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders of the company which, in accordance with the articles of incorporation of the Company, will take
place on Wednesday, 15 June, 2011 at 10.00 a.m. at the registered office of the Company located at 46A, Avenue John
F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

The agenda of the annual general meeting is as follows:

Agenda:

1. to hear the management report by the board of directors of the Company for the year ended 31 December 2010;
2. to hear the reports by the approved statutory auditors of the Company in respect of the consolidated and non-

consolidated financial statements of the Company for the year ended 31 December 2010;
3. to consider and approve the financial statements (annual accounts, balance sheet, statement of profit and loss and

annexes) of the Company for the year ended 31 December 2010 in their consolidated form;
4. to consider and approve the financial statements (annual accounts, balance sheet, statement of profit and loss and

annexes) of the Company for the year ended 31 December 2010 in their unconsolidated form;
5. to contribute 5% of the profits of the financial year ending 31 December 2010 to the legal reserve and to approve

the distribution of dividends in an aggregate amount of EUR 599,099.07 out of the profits on Non-Voting Preference
Shares and Class B Preference Shares for the year ended 31 December 2010, which includes (i) the amount of EUR
277,411.65 for Class B Preference Share which was distributed as interim dividend on 31 December 2010 and the
amount of EUR 320,408 for Class B Preference Share as dividend payable on 30 June 2011 in accordance with article
8 of the articles of incorporation of the Company and (ii) the amount of EUR 639.71 for Non-Voting Preference
Share which was distributed as interim dividend on 31 December 2010 and the amount of EUR 639.71 for Non-
Voting Preference Share as dividend payable on 30 June 2011;

6. to confirm the appointment of Mr Simon Hauxwell as a director of the Company
7. to grant discharge to all directors of the Company who have been in office during the year ended 31 December

2010 in respect of the proper performance of their duties for the year ended 31 December 2010;
8. to approve the principles of the compensation of board members;
9. to reappoint the approved statutory auditor Deloitte S.A. and to authorise the board of directors to determine its

remuneration;
10. to consider such other business as may properly come before the meeting.

The annual general meeting can be validly held whatever the number of shares represented at such meeting and
resolutions are approved by a simple majority of the votes cast.
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Votes cast do not include votes attaching to shares in respect of which the shareholder has not taken part in the vote
or has abstained or has returned a blank or invalid vote.

Shareholders may vote in person or by proxy.
The Board of Directors.

Référence de publication: 2011073755/260/42.

Green Bear S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R.C.S. Luxembourg B 114.689.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 16 juin 2011 à 15.00 heures au siège social de la société, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour

suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation et approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2010.
2. Affectation du résultat au 31 décembre 2010.
3. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l'exercice de leurs mandats jusqu'au 31 dé-

cembre 2010.
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société, conformément à l'article 100 de la loi du 10

août 1915 concernant les sociétés commerciales telle qu'amendée.
5. Approbation des comptes annuels modifiés pour l'année 2008 et des comptes annuels modifiés pour l'année 2009

suite à rectification d'une écriture comptable passée en 2008. Cette écriture comptable avait été passée avant la
nomination des administrateurs de Catégorie A actuels, sa rectification aura un impact positif sur la trésorerie du
groupe de l'ordre de trente mille euros.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, qu'il soit actionnaire ou non, une action donnant
droit à une voix, pour autant que la qualité d'actionnaire soit justifiée.

Les représentations ou votes par procuration ne pourront être pris en compte que si les pouvoirs sont parvenus au
siège social de la société au plus tard la veille de la date de l'assemblée générale ordinaire, accompagnés des justificatifs
originaux de la qualité d'actionnaire (titre au porteur, certificat d'inscription nominative).

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2011072383/1429/27.

Cronos Invest, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 91.889.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le vendredi 17 juin 2011 à 11.00 heures au siège social de la Société, pour délibérer et voter sur l'ordre

du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration
2. Rapport du Réviseur d'Entreprises
3. Examen et approbation des comptes annuels au 31.03.2011
4. Décharge à donner aux Administrateurs
5. Affectation du résultat
6. Nominations statutaires
7. Divers

Les actionnaires sont informés que l'Assemblée Générale Ordinaire n'a pas besoin de quorum pour délibérer vala-
blement. Les résolutions, pour être valables, devront réunir la majorité simple des voix des actionnaires présents ou
représentés à l'Assemblée.

Pour pouvoir assister à l'Assemblée, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs actions au siège
social de la Société cinq jours francs avant la date fixée pour l'Assemblée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011073047/755/24.
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International Real Estate Properties S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R.C.S. Luxembourg B 124.328.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

de la société qui se tiendra le 15 juin 2011 à 10.30 heures à L-1750 Luxembourg, 74, Avenue Victor Hugo

Ordre du jour:

1. Mise en liquidation de la société;
2. Nomination d'un liquidateur;
3. Détermination des pouvoirs du liquidateur comme suit:

(i) le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus pour l'exécution de son mandat et en particulier ceux prévus par
les articles 144 et suivant de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, sans devoir recourir à
l'autorisation préalable de l'assemblée générale des actionnaires dans les cas prévus par la loi;
(ii) le liquidateur n'est pas obligé de dresser l'inventaire;
(iii) le liquidateur peut accorder des avances sur le produit de la liquidation après avoir payé ou retenu des fonds
suffisants pour pourvoir aux créances actuelles ou futures;
(vi) le liquidateur peut sous sa seule responsabilité, pour des transactions spéciales et déterminées, déléguer à un
ou plusieurs mandataires tels pouvoirs qu'il déterminera et pour la période qu'il fixera;
(v) le liquidateur pourra engager la société en liquidation sous sa seule signature et sans limitation.

4. Divers.

Pour assister à cette Assemblée, Messieurs les Actionnaires, sont priés de déposer leurs titres cinq jours francs avant
l'Assemblée au Siège Social.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011072386/26.

Osdi, Société Anonyme Holding (en liquidation).

Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R.C.S. Luxembourg B 13.416.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra le 16.06.2011 à 08H30 au 4, rue Tony Neuman L-2241 Luxembourg et qui aura pour ordre du jour:

Ordre du jour:

- rapport du liquidateur et décharge aux administrateurs et commissaire
- nomination d'un commissaire à la liquidation
- fixation de la date de l'Assemblée de clôture

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011073770/560/14.

Impex Overseas Trading Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 29.931.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au 6, rue Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxembourg, le 14 juin 2011 à 15 heures 30, pour délibération
sur l'ordre du jour conçu comme suit:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels, du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes au 31 décembre 2010
3. Affectation du résultat
4. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire
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5. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales

6. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011072371/9378/19.

Pascatelo S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 52.982.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra au siège social 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, le 16 juin 2011 à 14.00 heures, pour délibérer sur

l'ordre du jour conçu comme suit:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels, du rapport du conseil d'administration et du rapport du commissaire aux comp-
tes pour l'exercice clos au 31 décembre 2010,

2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010 et affectation du résultat,
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes,
4. Nominations statutaires,
5. Divers.

Le Conseil d'administration.
Référence de publication: 2011073771/833/18.

Binoculus S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 31.043.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 15 juin 2011 à 15.00 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des bilan, compte de pertes et profits et affectation des résultats au 31.12.2010.
3. Décharge aux administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2011073759/788/16.

Intervalor S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 14.387.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 17 juin 2011 à 16.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2010.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2011073765/534/15.
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C.C.M. (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 46.996.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 15 juin 2011 à 10.00 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilan, compte de pertes et profits et affectation des résultats au 31.12.2010
3. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes
4. Nominations statutaires
5. Divers

Le Conseil d'Administration .

Référence de publication: 2011073760/788/17.

Centauro Participations S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 60.505.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 15 juin 2011 à 11.00 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du gérant et du Conseil des Commissaires
2. Approbation des bilan, compte de pertes et profits et affectation des résultats au 31.12.2010
3. Décharge au gérant et aux commissaires
4. Divers

Le Gérant.

Référence de publication: 2011073761/788/16.

Fareale S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 89.378.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 15 juin 2011 à 15.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2010, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2010.
4. Décision de la continuation de la société en relation avec l'article 100 de la législation des sociétés.
5. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011073762/1023/17.
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Neela Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 132.761.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE,

qui aura lieu le 14 juin 2011 à 09.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2010, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2010.
4. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011073768/1023/16.

Kuma One S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 149.634.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 16 juin 2011 à 14:00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2010
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

sur les sociétés commerciales
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011073766/795/17.

Variolabel Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 36, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 111.805.

Mit diesem Schreiben werden die Aktionäre herzlichst zur Teilnahme an der

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre der Gesellschaft eingeladen, welche am 15. Juni 2011 um 14.00 Uhr am Sitz der Gesellschaft in Luxem-
burg stattfinden wird.

I. Die Tagesordnung der Generalversammlung lautet wie folgt:

Tagesordnung:

1. Vorlage des Jahresabschlusses, des Berichts des Verwaltungsrats sowie des Berichts des Abschlussprüfers (réviseur
d'entreprises agréé) für das am 31. März 2011 endende Geschäftsjahr;

2. Genehmigung des Jahresabschlusses für das am 31. März 2011 endende Geschäftsjahr;
3. Beschlussfassung über die Verwendung des Ergebnisses für das am 31. März 2011 endende Geschäftsjahr;
4. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder für die Ausübung ihrer Mandate für das am 31. März 2011 endende Ge-

schäftsjahr;
5. Verschiedenes.

Abstimmung:

Die Beschlüsse zur Tagesordnung werden durch die anwesenden/vertretenen Aktionäre mit einfacher Mehrheit der
Stimmen gefasst.
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Abstimmungsregelung:
Teilnahme- und abstimmberechtigt sind alle Aktionäre, die der Verwaltungsgesellschaft Alceda Fund Management S.A.,

36, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg, bis spätestens 10. Juni 2011 eine Bestätigung ihres Depots vorlegen
können, aus der die Anzahl der Aktien im Besitz des Aktionärs hervorgehen, einschließlich einer Bestätigung, dass die
Aktien bis zum Tag nach der Versammlung gesperrt sind.

Alle Aktionäre, die zur Teilnahme und Abstimmung auf der Versammlung befugt sind, dürfen einen Stellvertreter
ernennen, der in ihrem Namen abstimmt. Das Vollmachtsformular ist dann gültig, wenn es formell rechtmäßig ausgefüllt
wurde und eigenhändig vom ernennenden Aktionär, oder von dessen Bevollmächtigtem unterzeichnet wird und bis spä-
testens zum Geschäftsschluss des 10. Juni 2011 bei der Verwaltungsgesellschaft Alceda Fund Management S.A. eingegangen
ist.

Vollmachtsformulare sind bei der Verwaltungsgesellschaft Alceda Fund Management S.A. erhältlich.

Luxemburg, im Mai 2011.
Référence de publication: 2011074532/8040/34.

Nivalcon Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R.C.S. Luxembourg B 53.792.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 16.06.2011 à 15H00 au 4, rue Tony Neuman L-2241 Luxembourg et qui aura pour ordre du jour:

Ordre du jour:

- rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes
- approbation du bilan et du compte pertes et profits arrêtés au 31.12.2010
- affectation du résultat
- quitus aux Administrateurs et au Commissaire aux comptes
- divers

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2011073769/560/16.

CIS Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 104.282.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-fifth day of March,
before us, Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
was held an extraordinary general meeting of the shareholders of
CIS Luxembourg S.A., a société anonyme governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at 15, rue

Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated pursuant to a deed of Maître Léon
Thomas known as Tom Metzler, notary, residing in Luxembourg, on 22 November 2004, published in Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations number 106 on 4 February 2005, entered in the Luxembourg Register of Commerce and
Companies, Section B, under the number 104.282, (the "Company"). The articles of incorporation of the Company have
been amended for the last time following a deed received by the undersigned notary on 18 March 2011, not yet published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The meeting was declared open at 1.00 p.m. with Mr Emmanuel QUIDET, director, residing in Varsonofievsky Per. 4,
Apt. 20, Moscow, Russia, in the chair, who appointed as secretary M e Cédric BLESS, attorney-at-law with professional
address in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer M e Nicolas GAUZÉS, attorney-at-law, with professional address in Luxembourg.
The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record

the following:
(i) That the agenda of the meeting was the following:

Agenda

1. To reduce the corporate capital, consisting of one million two hundred thousand US Dollars (USD 1,200,000.-)
divided into one thousand two hundred (1,200) shares with a nominal value of one thousand US Dollars (USD 1,000.-)
each, by an amount of thirty thousand US Dollars (USD 30,000.-) so as to bring it to an amount of one million one hundred
seventy thousand US Dollars (USD 1,170,000.-) divided into one thousand one hundred seventy (1,170) shares with a
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nominal value of one thousand US Dollars (USD 1,000.-) each, by redeeming and cancelling the thirty (30) redeemable
shares held by Mr George Bazgadze, Mr Denis Slepov and Mr Evgeny Trusov in accordance with articles 49-2 et seq. of
the Law and the articles of association of the Company.

2. To fully restate the articles of incorporation of the Company, without amending its corporate object, so as to notably
reflect the foregoing resolution, set new rights and obligations attached to the shares and to set new governance rules
of the Company.

3. To confer all and any powers to the Board of Directors in order to implement the capital reduction.
(ii) That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number

of the shares held by the shareholders are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders,
the proxyholders of the represented shareholders, the bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed.

(iii) That the proxies of the represented shareholders, signed by the proxyholders, the bureau of the meeting and the
undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) That the meeting was duly convened on 2 March 2011 and it appears from the attendance list that 1,000 shares
of the Company, representing 83,3% of the share capital of the Company, are represented at this meeting.

(v) That the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda.
(vi) That the general meeting of shareholders took the following resolutions:

First Resolution

The extraordinary general meeting of shareholders RESOLVED to reduce the corporate capital, consisting of one
million two hundred thousand US Dollars (USD 1,200,000.-) divided into one thousand two hundred (1,200) shares with
a nominal value of one thousand US Dollars (USD 1,000.-) each, by an amount of thirty thousand US Dollars (USD
30,000.-) so as to bring it to an amount of one million one hundred seventy thousand US Dollars (USD 1,170,000.-)
divided into one thousand one hundred seventy (1,170) shares with a nominal value of one thousand US Dollars (USD
1,000.-) each, by redeeming and cancelling the thirty (30) redeemable shares held by Mr George Bazgadze, Mr Denis
Slepov and Mr Evgeny Trusov in accordance with articles 49-2 et seq. of the law of 10 August 1915 on Commercial
Companies, as amended, and the articles of association of the Company.

The resolution was adopted as follows:
Voting in favour: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1000 shares
Voting against: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 share
Abstaining: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 share

Second Resolution

The extraordinary general meeting of shareholders RESOLVED to fully restate the articles of incorporation of the
Company, without amending its corporate object, in order to notably reflect the above resolution, set new rights and
obligations attached to the shares and the governance rules of the Company.

The articles of incorporation of the Company will from now on read as follows:

“Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Definitions. In the Articles of Association, the following words and expressions shall have the meanings specified
below, unless the context otherwise requires:

“Articles of Association” has the meaning ascribed to it in Article 2;
“Audit Committee” has the meaning ascribed to it in Article 22;
"Board of Directors" has the meaning ascribed to it in Article 12;
“Chief Financial Officer” has the meaning ascribed to it in Article 18; “Company” has the meaning ascribed to it in

Article 2;
“Country Managing Partner” shall have the meaning ascribed to it in the Regulations;
“CIS Entities” means Euripus International B.V. of the Netherlands, Ernst & Young Holdings CIS (B.V.) of the Nether-

lands, Ernst & Young (CIS) B.V. of the Netherlands, EY Law (CIS) B.V. of the Netherlands, and any entity in the CIS in
which the Company has a direct or indirect ownership interest. “CIS Entity” shall mean any one of them;

“Laws” has the meaning ascribed to it in Article 2;
“Legal Reserve” has the meaning ascribed to it in Article 34;
“Management Position” shall mean any one of the following positions: Member of the Board of Directors, Service Line

Leader, Office head, Chief Financial Officer, or such other management positions as the Board of Directors or the
Managing Partner create from time to time;

“Managing Director” has the meaning ascribed to it in Article 17;
“Office” shall mean the main places of business of a CIS Entity;
“Partners” means persons employed with the title of “partner” by a CIS Entity as described in the Regulations;
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“Redeeming Shareholder” has the meaning ascribed to it in Article 9;
“Redemption” has the meaning ascribed to it in Article 9;
“Redemption Notice” has the meaning ascribed to it in Article 9;
“Redemption Price” has the meaning ascribed to it in Article 9;
“Regulations” means the internal regulations of the Company or relevant CIS Entity as amended from time to time;
“Service Lines” means (i) audit and assurance services, (ii) transaction advisory services, (iii) tax services, and (iv)

business advisory, together, and “Service Line” means any one of them individually;
“Scrutineer” has the meaning ascribed to it in Article 28.

Art. 2. Form, Corporate name. There is hereby established among the founding shareholders and all those who may
become owners of shares following its incorporation, a company (the "Company") in the form of a public limited company
("société anonyme”) which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the “Laws”) and by the
present articles of association (the "Articles of Association").

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders.
The Company will exist under the corporate name of “CIS Luxembourg S.A.”.

Art. 3. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the

Board of Directors.
Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of

the Board of Directors.
In the event that, in the view of the Board of Directors, extraordinary political, economic or social developments occur

or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer
the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures
will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered
office, will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Board of Directors.

Art. 4. Object. The purposes of the Company are: (a) to directly or indirectly own entities that will (i) carry on business
in the field(s) of auditing, accounting, assurance, tax, tax consulting, tax compliance, actuarial, corporate finance, HR
consulting, information systems assurance and advisory services, internal audit services or such other business advisory
services or professional or business activities approved by the Board of Directors, such business to be carried on as the
Service Lines, through the CIS Entities; (b) to create, manage and second to CIS Entities certain competencies in either
or both of the following areas: (i) managing operations or sub operations of entities that provide professional services to
clients of CIS Entities; and (ii) the fields of business set out in (a) of this subclause and the service delivery thereof to
clients of CIS Entities, including support functions that enable such delivery.

The Company may (i) carry on any other activity of any nature whatsoever with a view to enhancing the value of or
utilizing the Company’s skills, know-how or expertise and (ii) do all such other things incidental or conducive to the
purposes of the Company.

The Company may provide financial assistance to a CIS Entity by providing loans, guarantees or security of any kind
or form.

The Company shall not undertake any professional services or commercial activity in Luxembourg or elsewhere, and
nothing in the Articles shall be construed otherwise.

Art. 5. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 6. Corporate Capital. The issued capital of the Company is set at one million one hundred seventy thousand US
Dollars (USD 1,170,000.-) divided into one thousand one hundred seventy (1,170) redeemable shares. Each issued share
has a nominal value of one thousand US Dollars (USD 1,000.-) and is fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Association or by the Laws.

The authorised capital of the Company is set at two million US Dollars (USD 2,000,000.-) divided into two thousand
(2,000) shares. Each authorised share has a nominal value of one thousand US Dollars (USD 1,000.-).

The Board of Directors is authorised and empowered within the limits of the authorised capital to (i) realise any
increase of the corporate capital in one or several successive tranches, following, as the case may be, the exercise of the
subscription and/or conversion rights granted by the Board of Directors within the limits of the authorised capital under
the terms and conditions of warrants (which may be separate or attached to shares, bonds, notes or similar instruments),
convertible bonds, notes or similar instruments issued from time to time by the Company, by the issuing of new shares,
with or without share premium, against payment in cash or in kind, by conversion of claims on the Company or in any
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other manner; (ii) determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and
conditions of the subscription of and paying up on the new shares; and (iii) remove or limit the preferential subscription
right of the shareholders in case of issue of shares against payment in cash. This authorisation is valid during a period
ending 5 (five) years after the date of publication of the minutes of the general meeting of shareholders renewing the
authorized capital in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations and it may be further renewed by a resolution
of the general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the Articles of
Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Association.

The Board of Directors may delegate to any duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving
payment for shares representing part or all of the issue of new shares under the authorised capital.

Following each increase of the issued capital within the limits of the authorised capital, realized and duly stated in the
form provided for by the Laws, this article will be modified so as to reflect the actual increase. Such modification will be
recorded in authentic form by the Board of Directors or by any person duly authorized and empowered by the Board
of Directors for this purpose.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any shares which the Company may repurchase from its shareholders, to offset any net realised losses, to
make distributions to the shareholders in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Form of Shares. The shares will be in the form of registered shares.

A shareholders' register which may be examined by any shareholder will be kept at the registered office. The register
will contain the precise designation of each shareholder and the indication of the number and class of shares held, the
indication of the payments made on the shares as well as the transfers of shares and the dates thereof. Each shareholder
will notify its address and any change thereof to the Company by registered letter. The Company will be entitled to rely
for any purposes whatsoever on the last address thus communicated. Ownership of the registered shares will result from
the recordings in the shareholders' register.

Art. 8. Transfer of Shares. No Shareholder shall sell, transfer, assign, pledge, charge or otherwise dispose of any share
or any interest in share in the Company except with the prior written consent of the Board of Directors.

Any transfer of shares will be registered in the shareholders register by a declaration of transfer entered into the
shareholders' register, dated and signed by the transferor and the transferee or by their representative(s) as well as in
accordance with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Luxembourg Civil Code. Furthermore,
the Company may accept and enter into the shareholders' register any transfer referred to in any correspondence or
other document recording the consent of the transferor and the transferee.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Association and the resolutions adopted by the
general meeting of shareholders.

Art. 9. Redemption of Shares. All the shares issued by the Company are redeemable according to the provisions of
this article.

Redemption at the initiative of a Shareholder:

A shareholder (the “Redeeming Shareholder”) wishing to have its shares redeemed by the Company shall give notice
in writing (the “Redemption Notice”) to the Company, that it wishes to have its shares redeemed by the Company (the
“Redemption”).

Completion of the Redemption shall take place at the latest (12) twelve months after delivery of the Redemption
Notice.

At such completion the shareholder shall deliver or procure that there is delivered to the Company a duly completed
share transfer agreement transferring the legal and beneficial ownership of the relevant shares to the Company together
with such other documents as the Company may reasonably require to show good title to the shares or to enable the
Company to be registered as the holder of the shares.

The Company shall deliver or procure that there is delivered to the shareholder payment of the Redemption Price,
as defined hereafter.

Unless the Company has one single Shareholder, a Shareholder is deemed to have served a Redemption Notice
immediately before any of the following events, when applicable:

(a) his/her death, in which event any amounts payable with respect to him/her or his/her estate shall be paid to the
beneficiary or beneficiaries designated pursuant to the applicable laws of estate.

(b) a bankruptcy order being made against him/her or an arrangement or composition being made with his creditors
or where he otherwise takes the benefit of any statutory provision for the time being in force for the relieve of insolvent
debts;

(c) the shareholder ceases to be employed as a Partner in any of the CIS Entities;

(d) the shareholder commits a material breach of any obligation he/she has as a shareholder and fails to remedy such
breach within 10 business days of notice to remedy the breach being served by the Company.
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Redemption at the initiative of the Company:

The Company may redeem the shares of any shareholder with or without cause following the passing of a resolution
of the Shareholders adopted by a majority of 75% plus one of all votes that meets the quorum requirements as described
in Article 30 for any amendment of the Articles of Association.

Redemption Price:

The price to be paid to the Redeeming Shareholder (the “Redemption Price”) shall be the subscription price.

Other than the rights set forth in the Articles of Association, no shareholder, surviving spouse or beneficiary or the
estate of any of them shall have any interest whatsoever in any of the assets of the Company of any kind or character. In
setting the Redemption Price, no recognition shall be given to any goodwill or other intangible value or to appreciation
of any tangible assets.

Art. 10. Increase and Reduction of capital. The issued and/or authorized capital of the Company may be increased or
reduced one or several times by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in compliance with the
quorum and majority rules set by the Articles of Association or, as the case may be, by the Laws, for any amendment of
the Articles of Association.

The new shares to be subscribed for by contribution in cash will be offered by preference to the existing shareholders
in proportion to the part of the capital which those shareholders are holding. The Board of Directors shall determine
the period within which the preferred subscription right shall be exercised. This period may not be less than thirty days.

Notwithstanding the above, the general meeting, voting in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Association may limit
or withdraw the preferential subscription right or authorise the Board of Directors to do so.

Art. 11. Acquisition of own shares. The Company may acquire its own shares. The acquisition and holding of its own
shares will be in compliance with the conditions and limits established by the Laws.

Chapter III. Board of directors, Managing director

Art. 12. Management. The Company shall be managed by a board of directors, composed of not less than three
members, who must be shareholders (the "Board of Directors"). If and as long as the Company has only one (1) share-
holder, the Board of Directors may comprise one (1) member only.

The members of the Board of Directors will be elected by the general meeting of shareholders, who will determine
their number, for a period of four years, and they will hold office until their successors are elected. They are re-eligible
and they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the general meeting of share-
holders.

In the event of a vacancy on the Board of Directors, the remaining directors may elect by co-optation a director to
fill such vacancy until the next general meeting of shareholders, which shall ratify such co-optation or elect a new member
of the Board of Directors instead.

The shareholders shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 13. Powers of the Board of Directors. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the Company's purposes. All powers not expressly reserved by the Articles
of Association or by the Laws to the general meeting of shareholders or the Audit Committee are in the competence of
the Board of Directors.

Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to a decision of the general meeting of shareholders, the members
of the Board of Directors may receive a management fee in respect of the carrying out of their management of the
Company and be reimbursed for all other expenses whatsoever incurred in relation with the management of the Company.

Art. 15. Directors’ Liability. No member of the Board of Directors commits itself, by reason of its functions, to any
personal obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company. Any such member is only liable for
the performance of its duties.

Art. 16. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Board of Directors may delegate the daily
management of the Company and the representation of the Company within such daily management to one person, who
must be a member of the Board of Directors (the “Managing Director”) subject to the previous authorisation by the
general meeting of shareholders in accordance with Article 17.

The Board of Directors may also delegate other special powers or proxies or entrust determined permanent or
temporary functions to persons or committees of its choice.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Director or by the joint
signature of any two members of the Board of Directors.

The Company will further be bound towards third parties by the single signature of the Managing Director (if any),
within the daily management, or by the joint signatures or single signature of any persons to whom special signatory
power has been delegated by the Board of Directors, within the limits of such special power.

58239



L U X E M B O U R G

Art. 17. Managing Director. A Managing Director may be elected by the Board of Directors upon a proposal made by
the general meeting of shareholders, for a four year term; the Managing Director’s term of office may be renewed for
further four year terms. The Managing Director shall have over all responsibility for the day to day management of the
practice including supervision of the Chief Financial Officer the Service Line leaders, and the regional Offices. To the
extent permitted by law, the Managing Director shall also perform the functions of the Country Managing Partner or
equivalent as described in the Regulations.

Art. 18. The Chief Financial Officer. The Managing Director may appoint an officer who shall be responsible for the
day to day management of the Company’s finances (the “Chief Financial Officer”). The Chief Financial Officer shall report
to the Managing Director and the Board of Directors.

Art. 19. Conflicts of interest-Indemnity. No contract or other transaction between the Company and any other com-
pany or firm shall be affected or invalidated by the fact that a member of the Board of Directors, the officers or employees
of the Company have a personal interest in, or is a shareholder, director, manager, officer or employee of such other
company or firm. Any person related as above described to any company or firm with which the Company shall contract
or otherwise engage in business shall not, by reason solely of such affiliation with such other company or firm, be prevented
from considering, voting or otherwise acting upon any matters with respect to such contract or business.

Notwithstanding the above, in the event that any member of the Board of Directors of the Company has or may have
any personal interest in any transaction of the Company, such member shall make known such personal interest to the
Board of Directors and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such Director's
interest therein shall be reported to the next general meeting of shareholders. This paragraph does not apply if (i) the
relevant transaction is entered into under fair market conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of
the Company.

The Company shall indemnify the members of the Board of Directors, the officers or employees of the Company and,
if applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages to be paid and expenses reasonably
incurred by them in connection with any action, suit or proceeding to which they may be made a party by reason of them
being or having been directors, managers, officers or employees of the Company, or, at the request of the Company, of
any other company of which the Company is a shareholder or creditor and by which they are not entitled to be indem-
nified, except in relation to matters as to which they shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable
for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection
with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to
be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude
other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the present Articles of Association may be entitled.

Art. 20. Meetings of the Board of Directors. The Board of Directors will appoint from among its members a chairman
(the "Chairman"). It may also appoint a secretary, who need not be a member of the Board of Directors, who will be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of Directors (the “Secretary”).

The Board of Directors will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Directors must be convened
if any two of its members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Board of Directors, except that in his absence the Board of Directors
may appoint another member of the Board of Directors as chairman pro tempore by vote of the majority present at such
meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least one week's notice of Board
of Directors meetings shall be given in writing and transmitted by any means of communication allowing for the trans-
mission of a written text. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the
nature of the business to be transacted. The notice may be waived by the consent in writing, transmitted by any means
of communication allowing for the transmission of a written text, of each member of the Board of Directors. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by resolution of the
Board of Directors.

Every Board of Directors meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the Board of Directors may
from time to time determine. Any member of the Board of Directors may act at any meeting of the Board of Directors
by appointing in writing another member of the Board of Directors as his proxy.

A quorum of the Board of Directors shall be the presence or the representation of a majority of the members of the
Board of Directors holding office. Decisions will be taken by a majority of the votes of the members of the Board of
Directors present or represented at such meeting.

One or more members of the Board of Directors may participate in a meeting by means of a conference call or by
any similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the members of the Board of Directors, is proper and valid as though it had been
adopted at a meeting of the Board of Directors which was duly convened and held. Such a decision can be documented
in a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
members of the Board of Directors.
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Art. 21. Minutes of meetings of the Board of Directors. The minutes of any meeting of the Board of Directors will be
signed by the chairman of the meeting. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
Chairman and by the Secretary (if any) or by any two members of the Board of Directors.

Art. 22. Audit Committee (statutory auditors). The business of the Company and its financial situation, including more
in particular its books and accounts, shall be reviewed by an audit committee consisting of at least three persons none
of whom may hold a Management Position during their tenure on such audit committee (the “Audit Committee”).

The members of the Audit Committee will be elected by the general meeting of shareholders, who will determine
their number, for a period not exceeding one year, and they will hold office until their successors are elected. They are
reeligible and they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the general meeting
of shareholders.

Chapter IV. General meeting of shareholders

Art. 23. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company
represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have such powers as are vested with the general meeting of shareholders
pursuant to the Articles of Association and the Laws.

Art. 24. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders will be held at the registered office of
the Company or at such other place as may be specified in the notice convening the meeting, on the 25 October of each
year at 02:00 p.m..

If such day is a public holiday, a Saturday or a Sunday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 25. Other Shareholder Meetings. The Board of Directors or the Audit Committee may convene a general meeting
of shareholders (in addition to the annual general meeting of shareholders). Such meetings must be convened if share-
holders representing at least ten percent (10%) of the Company's capital so require.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting of shareholders, will be held at the registered office of
the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg as may be proposed by the Board of Directors
or may be held abroad if, in the judgement of the Board of Directors, which is final, circumstances of force majeure so
require.

Art. 26. Notice of Meetings. Shareholders will meet upon issuance (including, if appropriate, its publication) of a con-
vening notice in compliance with the Articles of Association or the Laws. The convening notice sent to the shareholders
will specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted at the
relevant general meeting of shareholders. Such notice including all relevant information shall be sent to each Shareholder
at least eight days prior to the date set for the meeting. The agenda for a general meeting shall also, where appropriate,
describe any proposed changes to the Articles of Association and, if applicable, set out the text of those changes affecting
the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 27. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing, to be transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who needs not be a shareholder. The
Board of Directors may determine the form of proxy and may request that the proxies be deposited at the place indicated
by the Board of Directors at least five days prior to the date set for the meeting. The Board of Directors may determine
any other conditions that must be fulfilled in order to take part in a general meeting of shareholders.

Art. 28. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman or by a person designated
by the Board of Directors.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary who needs not be a shareholder.

The general meeting of shareholders shall elect one scrutineer who needs not be a shareholder for verifying voting
results (the “Scrutineer”).

The chairman, the secretary and the Scrutineer thus appointed together form the board of the general meeting.

Art. 29. Adjournment. The Board of Directors may forthwith adjourn any general meeting of shareholders by four
weeks. The Board of Directors must adjourn it if so required by shareholders representing at least one fifth of the
Company's issued capital.

Such adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.

The adjourned general meeting of shareholders has the same agenda as the first one. Shares and proxies regularly
deposited in view of the first meeting remain validly deposited for the second one.
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Art. 30. Vote. An attendance list indicating the name of the shareholders and the number of shares for which they
vote is signed by each one of them or by their proxy prior to the opening of the proceedings of the general meeting of
shareholders.

The general meeting of shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.

Each share is entitled to one vote, subject to the limitations imposed by the Laws.

Voting takes place by a show of hands or by a roll call, unless the general meeting of shareholders resolves to adopt
another voting procedure.

At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of amending the Articles
of Association of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority require-
ments of an amendment to the Articles of Association, resolutions shall be adopted, irrespective of the number of shares
represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Association or the Laws, for the
purpose of amending the Articles of Association of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to
the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Association, the quorum shall be at least one
half (1/2) of all the shares issued and outstanding. If the said quorum is not present at a first meeting, a second meeting
may be convened at which there shall be no quorum requirement. In order for the proposed resolutions to be adopted,
and save as otherwise provided by the Laws, a two thirds (2/3rds) majority of the votes cast by the shareholders present
or represented is required at any such general meeting.

Art. 31. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the chairman of the meeting,
the secretary of the meeting and the Scrutineer of the meeting and may be signed by any shareholders or proxies of
shareholders, who so request.

Copies or extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the Chair-
man.

Chapter V. Financial year, Distribution of earnings

Art. 32. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of July in each year and ends on the 30
th day of June in the following year.

Art. 33. Adoption of financial statements. The Board of Directors shall prepare, for approval by the shareholders,
annual accounts in accordance with the requirements of the Laws and Luxembourg accounting practice. The annual
accounts are submitted to the general meeting of shareholders, which shall consider and, if thought fit, adopt these annual
accounts.

Art. 34. Appropriation of Profits. From the annual net profits of the Company at least five per cent (5%) shall each
year be allocated to the reserve required by law (the “Legal Reserve”). That allocation to the Legal Reserve will cease to
be required as soon and as long as such Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed capital of the
Company.

After the allocations to the Legal Reserve, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of
the annual net profits, will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision,
to carry it forward to the next following financial year or to distribute it, together with carried forward profits, distri-
butable reserves or share premium to the shareholders, each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Board of Directors
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Board of Directors fixes the amount and the
date of payment of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 35. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved prior to the term provided in Article 4 of the present
Articles of Association, by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum
and majority rules set by the Articles of Association or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles
of Association.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Board of Directors or such other person
(who may be physical persons or legal entities) appointed by a general meeting of shareholders, who will determine their
powers and their compensation.

After payment of all debts of and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders in conformity with and so as to achieve on an aggregate basis
the same economic result as the distribution rules set our for dividend distributions.

Chapter VII. Applicable law

Art. 36. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Association shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended.”
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Third Resolution

The extraordinary general meeting of shareholders RESOLVED to confer all and any powers to any member of the
board of directors of the Company in order to implement the above resolutions, and in particular to pay ten thousand
US Dollars (USD 10,000.-) to each of Mr George Bazgadze, Mr Denis Slepov and Mr Evgeny Trusov, at least thirty (30)
days after the publication of the present deed, as complete payment of the redemption price of the cancelled shares.

The resolution was adopted as follows:
Voting in favour: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1000 shares
Voting against: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 share
Abstaining: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 share

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand four hundred euro (EUR 1,400.-).

There being no other business on the Agenda, the meeting was adjourned at 1.45 p.m..

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, who are known to the undersigned notary by their surname,
first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-cinq mars.

Par-devant nous Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «CIS Luxembourg S.A.», une société anonyme
régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Léon Thomas dit Tom Metzler, notaire de résidence à Luxembourg
en date du 22 novembre 2004, publié au Mémorial C numéro 106 du 4 février 2005, immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 104.282 (la "Société"). Les statuts de la Société ont été
modifiés la dernière fois par un acte du notaire soussigné reçu le 18 mars 2011, non encore publié dans le Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations.

L'assemblée a été déclarée ouverte à 13.00 heures sous la présidence de M. Emmanuel QUIDET, administrateur,
domicilié professionnellement à Varsonofievsky Per. 4, Apt. 20, Moscou, Russie, qui a désigné comme secrétaire M e

Cédric BLESS, Avocat à la Cour, domicilié professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur M e Nicolas GAUZES, Avocat à la Cour, domicilié professionnellement à
Luxembourg. Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

(i) Que l’ordre du jour de l’assemblée était le suivant:

Ordre du jour

1 Réduction du capital social, consistant avant la réduction en un montant d’un million deux cent mille US Dollars
(USD 1.200.000,-) divisé en mille deux cents (1,200) actions d’un montant nominal de mille US Dollars (USD 1.000,-)
chacune, à concurrence d’un montant de trente mille US Dollars (USD 30.000,-) de manière à porter le capital social à
un montant d’un million cent soixante-dix mille US Dollars (USD 1.170.000,-) divisé en mille cent soixante-dix (1,170)
actions avec une valeur nominale de mille US Dollars (USD 1,000.-) chacune, en rachetant et en annulant les trente (30)
actions rachetables détenues par MM. George Bazgadze, Denis Slepov, et Evgeny Trusov, conformément aux articles 49-2
et suivants de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales et les statuts de la Société.

2 Refonte de l’intégralité des statuts de la Société, sans modifier toutefois l’objet social, de manière notamment à
refléter la résolution précédente, fixer de nouveaux droits et obligations attachés aux actions et fixer des nouvelles règles
de gouvernance pour la Société.

3 Délégation de tous pouvoirs au Conseil d’Administration afin de mettre en œuvre la réduction de capital.

(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été
signée par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte.

(iii) Que les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées par les membres du bureau et le notaire
soussigné resteront pareillement annexées au présent acte.
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(iv) Que l’assemblée a été valablement convoquée le 2 mars 2011 et qu’il ressort de la liste de présence que 1.000
actions, représentant 83,3% du capital social de la Société sont représentées à l’assemblée.

(v) Que l’assemblée était par conséquent régulièrement constituée et a pu délibérer valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

(vi) Que l’assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première Résolution

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires A DECIDE de réduire le capital social, consistant en un montant
d’un million deux cent mille US Dollars (USD 1.200.000,-) représenté par mille deux cents (1.200) actions d’une valeur
nominale de mille US Dollars (USD 1.000,-) chacune, d’un montant de trente mille US Dollars (USD 30.000,-) afin de le
porter de son montant actuel à un montant d’un million cent soixante-dix mille US Dollars (USD 1.170.000,-) représenté
par mille cent soixante-dix (1.170) actions d’une valeur nominale de mille US Dollars (USD 1.000,-) chacune, en rachetant
et annulant les trente (30) actions rachetables détenues par MM. George Bazgadze, Denis Slepov, et Evgeny Trusov
conformément aux articles 49-2 et suivants de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ainsi
que les statuts de la Société.

La résolution a été adoptée de la façon suivante:

Votes pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1000 ac-

tions
Votes contre: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 actions
Abstentions: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 actions

Deuxième Résolution

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires A DECIDE de refondre l’intégralité des statuts de la Société, sans
toutefois modifier l’objet social, de manière notamment à refléter la résolution précédente, fixer de nouveaux droits et
obligations attachés aux actions ainsi qu’afin d’établir des nouvelles règles de gouvernance concernant la Société.

Les statuts de la Société seront désormais lus comme suit:

«Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Définitions.  Dans les Statuts, les mots et expressions suivants auront la signification indiquée ci-dessous,
sauf si le contexte en exige autrement:

“Statuts” a la signification prévue par l’Article 2;

“Comité d’Audit” a la signification prévue par l’Article 22;

"Conseil d’Administration" a la signification prévue par l’Article 12;

“Directeur Financier” a la signification prévue par l’Article 18;

“Société” a la signification prévue par l’Article 2;

“Administrateur Délégué National” a la signification prévue dans le Règlement;

“Entités CIS” désigne Euripus International B.V. des Pays-Bas, Ernst & Young Holdings CIS (B.V.) des Pays-Bas, Ernst
& Young (CIS) B.V. des Pays-Bas, EY Law (CIS) B.V. des Pays-Bas, et les entités juridiques de CIS, dans lesquelles la Société
détient une participation directe ou indirecte. "Entité CIS" désigne l'une d'elles;

“Loi” a la signification prévue par l’Article 2;

“Réserve Légale” a la signification prévue par l’Article 34;

“Poste de Direction” désigne l’un des postes suivants: Membre du Conseil d’Administration, Responsable de Gamme
de Services, Responsable de Bureau, Directeur Financier, ou tout autre poste de direction que le Conseil d’Administration
ou Directeur Général peut créer de temps à autres;

“Administrateur Délégué” a la signification prévue par l’Article 17;

“Bureau” désigne le lieu d’exercice principal de l’activité d’une Entité CIS;

“Associés” désigne les personnes employées avec le titre d’associé” par une Entité CIS, tel que prévu dans le Réglement;

“Actionnaire qui demande le Rachat” a la signification prévue par l’Article 9;

“Rachat” a la signification prévue par l’Article 9;

“Avis de Rachat” a la signification prévue par l’Article 9;

“Prix de Rachat” a la signification prévue par l’Article 9;

“Règlement” désigne les règlements internes de la Société ou des Entités CIS, tels que modifiés de temps à autre;

“Gammes de Services” désigne l’ensemble (i) des services d’audit et de certification, (ii) des services de conseil en
transaction (iii) des services fiscaux, et (iv) des services de conseil aux entreprises, et “Gamme de Services” désigne l’un
d’eux individuellement;

“Scrutateur” a la signification prévue par l’Article 28.
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Art. 2. Forme, Dénomination. Il est formé par les présentes, entre les actionnaires fondateurs et tous ceux qui de-
viendront actionnaires après la constitution, une société (la “Société”) sous forme de société anonyme qui sera régie par
les lois du Grand-Duché de Luxembourg (la “Loi”) et par les présents statuts (les “Statuts”).

La Société peut être composée d’un seul actionnaire, propriétaire de toutes les actions, ou de plusieurs actionnaires.

La Société adopte la dénomination “CIS Luxembourg S.A.”.

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par décision du Conseil d'Admi-
nistration.

Des succursales ou autres bureaux pourront être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l’étranger par
une décision du Conseil d'Administration.

Si le Conseil d'Administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social
compromettent l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce
siège et l'étranger, ou que de tels événements sont imminents, le siège social pourra être transféré temporairement à
l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet
sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera régie par la Loi. Ces mesures
provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par le Conseil d’Administration.

Art. 4. Objet. La Société a pour objet: (a) la détention directe ou indirecte d’entités qui (i) vont exercer des activités
dans le(s) domaine(s) de l’audit, de la comptabilité, de la certification, de la fiscalité, du conseil fiscal, de la vérification
fiscale, de l’actuariat, des services financiers aux entreprises, du conseil en ressources humaines, de la certification des
systèmes d’information et des services de conseil, des services d’audit interne ou toute autre activité professionnelle de
conseil ou profession libérale ou activités approuvées par le Conseil d’Administration, ces activités étant exercées en tant
que Gammes de Services, au travers des Entités CIS; (b) de créer, gérer et d’affecter aux Entités CIS certaines compétences
dans l’un ou dans les deux domaines d’activités suivants: (i) la gestion de l’exploitation ou sous-exploitation des entités
qui fournissent des services professionnels aux clients des Entités CIS; et (ii) les domaines d’activités décrits au (a) de ce
sous-paragraphe et le service délivré ainsi aux clients des Entités CIS, y compris les fonctions administratives qui per-
mettent cette délivrance.

La Société peut (i) exercer toute autre activité de quelque nature que ce soit de nature à augmenter la valeur de ou
à utiliser les compétences, le savoir-faire ou l’expertise de la Société et (ii) faire tout ce qui est annexe ou favorable à
l’objet de la Société.

La Société peut accorder une assistance financière à une Entité CIS en accordant des prêts, des garanties ou des sûretés
sous quelque forme que ce soit.

La Société ne peut pas fournir de services professionnels ou entreprendre d’activité commerciale à Luxembourg ou
ailleurs, et rien dans les Statuts ne doit être interprété autrement.

Art. 5. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital, Actions

Art. 6. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à un million cent soixante-dix mille US Dollars (USD
1.170.000,-) représenté par mille cent soixante-dix (1.170) actions rachetables. Chaque action émise a une valeur nominale
de mille US Dollars (USD 1.000,-) et est entièrement libérée.

Les droits et obligations inhérents aux actions sont identiques sauf stipulation contraire dans les Statuts ou la Loi.

Le capital autorisé de la Société est fixé à deux millions de US Dollars (USD 2.000.000,-) représenté par deux mille
(2.000) actions. Chaque action autorisée a une valeur nominale de mille US Dollars (USD 1.000,-).

Le Conseil d'Administration est autorisé et mandaté, jusqu'à concurrence du montant du capital autorisé, à (i) réaliser
toute augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, le cas échéant, à la suite de l’exercice de droits de sou-
scription et/ou de droits de conversion accordés par le Conseil d’Administration, à concurrence du capital autorisé
conformément aux conditions des bons de souscription (qui peuvent être séparés ou attachés aux actions, obligations,
billets ou instruments similaires), d’obligations convertibles ou instruments similaires émis de temps à autre par la Société,
en émettant de nouvelles actions, avec ou sans prime d’émission, contre des apports en numéraire ou en nature, par
conversion de créances de la Société, ou de toute autre manière; (ii) fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions
successives, les conditions de la souscription et de la libération des actions nouvelles; et (iii) supprimer ou limiter le droit
préférentiel de souscription des actionnaires dans le cas d’une émission d’actions contre un apport en numéraire. Cette
autorisation est valable pendant une période se terminant cinq (5) ans après la publication au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, du procès-verbal de l’assemblée générale renouvelant le capital autorisé, capital autorisé qui
pourra de nouveau être renouvelé par suite d’une décision de l’assemblée générale des actionnaires délibérant aux con-
ditions de quorum et de majorité exigées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par la Loi pour toute modification
des Statuts.
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Le Conseil d’Administration peut déléguer à toute personne dûment autorisée, la fonction d’accepter les souscriptions
et de recevoir payement pour des actions représentant tout ou partie de l’émission d’actions nouvelles dans le cadre du
capital autorisé.

A la suite de chaque augmentation du capital social dans le cadre du capital autorisé, qui a été réalisée et dûment
constatée dans les formes prévues par la Loi, le présent article sera modifié afin de refléter l’augmentation du capital. Une
telle modification sera constatée sous forme authentique par le Conseil d’Administration ou par toute personne dûment
autorisée à cet effet par le Conseil d’Administration.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel seront transférées toutes les primes
d’émission payées sur les actions en plus de la valeur nominale. L’avoir de ce compte de prime d’émission peut être utilisé
pour régler le prix des actions que la Société peut racheter à ses actionnaires, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour distribuer des dividendes aux actionnaires ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 7. Forme des Actions. Les actions seront nominatives.

Un registre des actionnaires sera tenu au siège social et tout actionnaire pourra en prendre connaissance. Ce registre
contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l’indication du nombre et de la catégorie des actions détenues,
l’indication des paiements effectués sur les actions ainsi que les transferts des actions avec leurs dates. Chaque actionnaire
notifiera son adresse et tout changement de celle-ci à la Société par lettre recommandée. La Société sera en droit de se
fier pour toutes fins à la dernière adresse communiquée. La propriété des actions nominatives résultera de l’inscription
dans le registre des actionnaires.

Art. 8. Transfert des Actions. Aucun actionnaire ne peut vendre, transférer, céder, gager ou disposer de toute autre
manière d’une action ou d’une participation en action dans la Société, sans le consentement écrit préalable du Conseil
d’Administration.

Toute cession d’actions sera inscrite dans le registre des actionnaires par une déclaration de cession, datée et signée
par le cédant et le cessionnaire ou par leur(s) fondé(s) de pouvoir, ainsi que suivant les règles sur le transport des créances
établies par l’article 1690 du Code civil luxembourgeois. De plus, la Société peut accepter et inscrire dans le registre des
actionnaires toute cession mentionnée dans toute correspondance ou autre document établissant l’accord du cessionnaire
et du cédant.

La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux résolutions adoptées par
l’assemblée générale des actionnaires.

Art. 9. Rachat des Actions. Toutes les actions émises par la Société sont rachetables conformément aux dispositions
de cet article.

Rachat à l’initiative d’un Actionnaire:

Un actionnaire (l’“Actionnaire qui demande le Rachat”) qui souhaite que ses actions soient rachetées par la Société
doit prévenir par écrit (l’“Avis de Rachat”) la Société, qu’il souhaite que ses actions soient rachetées par la Société (le
“Rachat”).

La réalisation du Rachat aura lieu au plus tard douze (12) mois après la délivrance de l’Avis de Rachat.

Lors de cette réalisation, l’Actionnaire devra délivrer, ou faire en sorte que soit délivré, à la Société un contrat de
transfert d’action dûment complété, transférant la propriété légale et le bénéfice des actions en question à la Société
ensemble avec tous documents dont la Société peut raisonnablement avoir besoin pour établir la propriété des actions
ou qui permettront à la Société d’être enregistrée comme propriétaire des actions.

La Société devra délivrer, ou faire en sorte que soit délivré, à l’actionnaire le payement du Prix de Rachat, tel que défini
ci-après.

A moins que la Société ne soit composée d’un actionnaire unique, un actionnaire est réputé avoir émis un Avis de
Rachat immédiatement avant la survenance, le cas échéant, d’un des évènements suivants:

(a) son décès, auquel cas tous les montants dus au regard de sa succession devront être payés à son ou ses bénéficiaires
désignés conformément au droit des successions applicable;

(b) une procédure de faillite engagée contre lui/elle ou un concordat ou un concordat judiciaire réalisés avec ses
créanciers ou si il bénéficie autrement de toute disposition statutaire pour l’instant en vigueur pour le relever de dettes
insolvables;

(c) l’actionnaire cesse d’être employé en tant qu’Associé d’une des Entités CIS;

(d) l’actionnaire commet une violation matérielle de l’une des obligations qu’il a en tant qu’actionnaire et ne parvient
pas à remédier à cette violation dans un délai de 10 jours ouvrés à partir de l’avis délivré par la Société lui demandant de
remédier à cette violation.

Rachat à l’initiative de la Société:

La Société peut racheter les actions de tout actionnaire, avec ou sans raison, à la suite de l’adoption d’une résolution
des Actionnaires par une majorité de 75% des voix plus une, qui correspond aux exigences de quorum prévues par
l’Article 30 concernant la modification des Statuts.

Prix de Rachat:
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Le prix qui devra être payé à l’Actionnaire qui demande le Rachat (le “Prix de Rachat”) sera le prix de souscription.
Hormis les droits prévus dans les Statuts, aucun actionnaire, époux survivant ou bénéficiaire désigné ou la succession

de l’un d’eux n’aura un intérêt quel qu’il soit dans les biens de la Société de quelque nature que ce soit. Lors de la fixation
du Prix de Rachat, aucune reconnaissance ne sera accordée au fonds de commerce ou à toute autre valeur intangible ou
appréciation de tout bien tangible.

Art. 10. Augmentation et Réduction de capital. Le capital émis et/ou autorisé de la Société peut être augmenté ou
réduit, en une ou en plusieurs fois, par une résolution de l’assemblée générale des actionnaires adoptée aux conditions
de quorum et de majorité exigées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par la Loi pour toute modification des
Statuts.

Les nouvelles actions à souscrire par apport en numéraire seront offertes par préférence aux actionnaires existants,
proportionnellement à la part du capital qu’ils détiennent. Le Conseil d'Administration fixera le délai pendant lequel le
droit préférentiel de souscription devra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente jours.

Par dérogation à ce qui est dit ci-dessus, l'assemblée générale délibérant aux mêmes conditions de quorum et de
majorité que celles exigées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par la Loi pour toute modification des Statuts, peut
limiter ou supprimer le droit préférentiel de souscription ou autoriser le Conseil d’Administration à le faire.

Art. 11. Acquisition d’actions propres. La Société peut acquérir ses propres actions. L’acquisition et la détention de
ses propres actions se fera conformément aux conditions et dans les limites fixées par la Loi.

Chapitre III. Conseil d’administration, Directeur général

Art. 12. Gestion. La Société est gérée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui doivent
être actionnaires (le «Conseil d'Administration»). Si et aussi longtemps que la Société ne sera composée que d’un ac-
tionnaire unique, le Conseil d’Administration pourra ne comprendre qu’un (1) seul membre.

Les Administrateurs seront nommés pour une durée de quatre ans par l'assemblée générale des actionnaires, qui
déterminera leur nombre et ils resteront en fonction jusqu'à la nomination de leurs successeurs. Ils sont rééligibles et ils
peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par décision de l'assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance d'un poste au Conseil d’Administration, les administrateurs restants peuvent élire par cooptation
un autre administrateur jusqu'à la prochaine assemblée générale, qui devra alors ratifier la cooptation ou élire un nouveau
membre du Conseil d’Administration.

Les actionnaires ne participeront ni ne s’immisceront dans la gestion de la société.

Art. 13. Pouvoirs du Conseil d’Administration. Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus larges pour accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expres-
sément par les Statuts ou par la Loi à l'assemblée générale ou au Comité d’Audit relèvent de la compétence du Conseil
d'Administration.

Art. 14. Rémunération et Dépenses. Sous réserve d’une décision de l’assemblée générale des actionnaires, les membres
du Conseil d’Administration peuvent être rémunérés pour la gestion de la Société et être remboursés de toutes les autres
dépenses, quelles qu’elles soient, engagées en relation avec la gestion de la Société.

Art. 15. Responsabilité des Administrateurs. Aucun membre du Conseil d’Administration n’engage sa responsabilité
personnelle lorsque, dans l’exercice de ses fonctions, il prend des engagements pour le compte de la Société. Chaque
administrateur est uniquement responsable de l’accomplissement de ses devoirs à l’égard de la Société.

Art. 16. Délégation de pouvoirs - Représentation de la Société. Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion
journalière de la Société, ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion, à une personne, qui
devra être membre du Conseil d’Administration (l’“Administrateur Délégué”), sous réserve de l'autorisation préalable
de l'assemblée générale des actionnaires conformément à l’Article 17.

Le Conseil d'Administration peut également conférer des pouvoirs ou des mandats spéciaux ou des fonctions perma-
nentes ou temporaires à des personnes ou comités de son choix.

Vis à vis des tiers, la Société sera engagée soit par la signature individuelle de son Administrateur unique, soit par la
signature conjointe de deux membres du conseil d’Administration.

Vis à vis des tiers, la Société sera également engagée par la signature individuelle de l’Administrateur Délégué (s’il en
existe un), dans le cadre de la gestion journalière, ou par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne, à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d'Administration, mais seulement dans les
limites de ce pouvoir.

Art. 17. Administrateur Délégué. Un Administrateur Délégué peut être élu par le Conseil d’Administration, sur pro-
position de l’assemblée générale des actionnaires, pour une durée de quatre ans; la durée du mandat de l’Administrateur
Délégué pourra ensuite être renouvelée pour quatre ans. L’Administrateur Délégué aura la responsabilité d’ensemble
pour la gestion journalière de l’activité, y compris la surveillance du Directeur Financier, des Dirigeants des Gammes de
Services et des Bureaux régionaux. Dans la mesure permise par la loi, l’Administrateur Délégué devra également assurer
les fonctions d’Administrateur Délégué National ou fonctions équivalentes, telles que décrites dans le Règlement.
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Art. 18. Le Directeur Financier. L’Administrateur Délégué peut nommer un directeur, qui sera responsable de la gestion
journalière des finances de la Société (le “Directeur Financier”). Le Directeur Financier devra rendre compte à l’Admi-
nistrateur Délégué et au Conseil d’Administration.

Art. 19. Conflits d’Intérêts - Indemnité. Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou
entreprises ne sera affecté ou invalidé par le fait qu'un membre du Conseil d’Administration, que les fondés de pouvoirs
ou employés de la Société ont un intérêt personnel dans telle autre société ou entreprise, ou en sont administrateur,
associé, fondé de pouvoirs ou employé. Toute personne liée, de la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise,
avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne devra pas être empêchée de délibérer,
de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions au seul motif de ce lien avec
cette autre société ou entreprise,

Nonobstant ce qui précède, au cas où un administrateur aurait ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une trans-
action de la Société, il devra en aviser le Conseil d'Administration et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni
émettre un vote au sujet de cette transaction. Cette transaction ainsi que l'intérêt personnel de l’administrateur devront
être portés à la connaissance de la prochaine assemblée générale des actionnaires. Nonobstant ce qui précède, le présent
paragraphe ne trouvera pas application dans l’hypothèse où (i) l’opération en question est conclue à des conditions
normales et (ii) elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

La Société indemnisera les membres du Conseil d’Administration, fondés de pouvoirs ou employés de la Société et,
le cas échéant, leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu’ils auraient
à payer et tous frais raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des
actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles
ou anciennes d’administrateur, de fondé de pouvoirs ou d’employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute
autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation,
exception faite des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement
transactionnel, l'indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce
cas seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n’est pas coupable
de négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d’autres droits auxquels les personnes
susnommées pourraient prétendre en vertu des présents Statuts.

Art. 20. Réunions du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration choisira parmi ses membres un président
(le «Président»). Il pourra également nommer un secrétaire qui n'a pas besoin d'être membre du Conseil d’Administration
et qui sera responsable de la tenue des procès verbaux des réunions du Conseil d'Administration (le «Secrétaire»).

Le Conseil d'Administration se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil d'Administration doit
être convoquée si deux de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration, mais en son absence le Conseil d'Adminis-
tration désignera un autre membre du Conseil d’Administration comme président pro tempore à la majorité des membres
présents.

Sauf en cas d’urgence ou avec l’accord écrit préalable de tous ceux qui ont le droit d’y assister, une convocation écrite
de toute réunion du Conseil d'Administration devra être transmise, une semaine au moins avant avant la date prévue
pour la réunion, par tout moyen permettant la transmission d’un texte écrit. La convocation indiquera la date, l’heure et
le lieu de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être passé outre cette convocation
avec l’accord écrit de chaque membre du Conseil d’Administration, transmis par tout moyen de communication per-
mettant la transmission d’un texte écrit. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une
date et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil d'Administration.

Toute assemblée du Conseil d'Administration se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil d'Ad-
ministration choisira de temps à autre. Tout membre du Conseil d’Administration pourra se faire représenter aux
réunions du Conseil d'Administration en désignant par écrit un autre membre du Conseil d’Administration comme son
mandataire.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des membres du Conseil d’Ad-
ministration est présente ou représentée. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres du Conseil
d’Administration présents ou représentés lors de la réunion.

Un ou plusieurs membres du Conseil d’Administration peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique
ou par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

Une décision écrite signée par tous les membres du Conseil d’Administration est régulière et valable comme si elle
avait été adoptée à une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être
consignée dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs membres du
Conseil d’Administration.

Art. 21. Procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration. Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil
d'Administration seront signés par le président de la réunion. Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux.
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Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le Président et
le Secrétaire (s’il y en a) ou par deux membres du Conseil d’Administration.

Art. 22. Le Comité d’Audit (collège de commissaires aux comptes). Les activités de la Société et sa situation financière,
y compris en particulier les livres et les comptes, devront être revus par un comité d’audit, composé d’au moins trois
personnes, dont aucune d’entre elles ne peut exercer un Poste de Direction pendant l’exercice de ses fonctions au sein
de ce comité d’audit (le “Comité d’Audit”).

Les membres du Comité d’Audit seront élus par l’assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre
pour une période ne pouvant excéder une année, et ils resteront en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs soient élus.
Ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans raison, par une décision de l’assemblée
générale des actionnaires.

Chapitre IV. Assemblée générale des actionnaires

Art. 23. Pouvoirs de l'Assemblée Générale des Actionnaires. Toute assemblée générale des actionnaires de la Société
régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires.

L’assemblée générale des actionnaires a tous les pouvoirs qui lui sont réservés par les Statuts et par la Loi.

Art. 24. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la Société ou à tout
autre endroit indiqué dans les convocations le 25 octobre de chaque année à 14.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, un samedi ou un dimanche, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 25. Autres Assemblées Générales. Le Conseil d'Administration ou le Comité d’Audit peut convoquer une as-
semblée générale des actionnaires (en plus de l'assemblée générale annuelle des actionnaires). De telles assemblées
doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins dix pour cents (10%) du capital social le demandent.

Les assemblées générales des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle, seront tenues soit au siège social
de la Société, soit en tout autre lieu du Grand-Duché du Luxembourg tel que pourrait le proposer le Conseil d’Admi-
nistration ou, le cas échéant, peuvent se tenir à l'étranger chaque fois que des circonstances de force majeure, appréciées
souverainement par le Conseil d'Administration, le requièrent.

Art. 26. Convocation des Assemblées Générales. Les actionnaires se réuniront sur envoi d’une convocation (y compris,
si nécessaire, sa publication) conformément aux Statuts ou à la Loi. La convocation envoyée aux actionnaires indiquera
la date, l’heure et le lieu de l’assemblée ainsi que l’ordre du jour et la nature des affaires à traiter lors de l’assemblée
générale des actionnaires. Cette convocation, y compris toute information nécessaire, devra être envoyée à chaque
actionnaire au moins huit jours avant la date prévue pour l’assemblée. L’agenda de l’assemblée générale devra également,
si nécessaire, préciser toute proposition de modification des Statuts et, le cas échéant, inclure le texte des modifications
affectant l’objet ou la forme de la Société.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale et si ils déclarent avoir été informés
de l’agenda de l’assemblée, l’assemblée pourra se tenir sans convocation préalable.

Art. 27. Présence - Représentation. Tous les actionnaires ont le droit de participer et de prendre la parole aux as-
semblées générales.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, pouvant être transmis par tout moyen de
communication permettant la transmission d’un texte écrit, un mandataire, qui ne doit pas nécessairement être un ac-
tionnaire. Le Conseil d’Administration peut arrêter la forme des procurations et peut exiger que les procurations soient
déposées au lieu indiqué par lui au moins cinq jours avant la date fixée pour l'assemblée. Le Conseil d’Administration peut
déterminer toute autre condition qui devra être remplie en vue de la participation aux assemblées générales des action-
naires.

Art. 28. Procédure. Chaque assemblée générale des actionnaires est présidée par le Président ou par une personne
désignée par le Conseil d’Administration.

Le président de l’assemblée générale des actionnaires désigne un secrétaire, qui ne doit pas nécessairement être un
actionnaire.

L’assemblée générale des actionnaires élit un scrutateur, qui ne doit pas nécessairement être un actionnaire, pour
vérifier les résultats des votes (le «Scrutateur»).

Le président, le secrétaire et le Scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l’assemblée générale des
actionnaires.

Art. 29. Prorogation. Le Conseil d’Administration peut proroger séance tenante toute assemblée générale à quatre
semaines. Il doit le faire sur la demande d'actionnaires représentant au moins un cinquième du capital émis de la Société.

Cette prorogation annule automatiquement toute décision déjà prise.

L'assemblée générale prorogée a le même ordre du jour que la première assemblée. Les Actions et les procurations
déposées régulièrement en vue de la première assemblée restent valablement déposées pour la deuxième assemblée.
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Art. 30. Vote. Une liste de présence, indiquant le nom des actionnaires et le nombre des actions pour lesquelles ils
votent, est signée par chacun d’entre eux ou par leur mandataire avant l’ouverture des débats de l’assemblée générale
des actionnaires.

L’assemblée générale des actionnaires peut délibérer et voter uniquement sur les points figurant à l’ordre du jour.
Chaque action donne droit à une voix, dans les limites fixées par la Loi.
Le vote se fait à main levée ou par un appel nominal, sauf si l’assemblée générale des actionnaires décide d’adopter

une autre procédure de vote.
Lors de toute assemblée générale des actionnaires autre qu’une assemblée générale convoquée en vue de la modifi-

cation des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum et de
majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées à la majorité simple des votes
exprimés, indépendamment du nombre d'actions représentées.

Lors de toute assemblée générale des actionnaires, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, le quorum sera d'au moins la moitié (1/2) de toutes les actions
émises. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée pourra être convoquée à laquelle aucun quorum ne sera
requis. Afin d’adopter les résolutions proposées, et sauf disposition contraire des Lois, une majorité des deux tiers (2/3)
des votes exprimés par les actionnaires présents ou représentés est exigée à cette assemblée générale.

Art. 31. Procès-verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires sont signés par le président
de l’assemblée, le secrétaire de l’assemblée et le Scrutateur de l’assemblée et peuvent être signés par tout actionnaire ou
mandataire d’actionnaire qui en fait la demande.

Les copies ou extraits de ces procès�verbaux à produire en justice ou ailleurs doivent être signés par le Président.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 32. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier juillet de chaque année et finit le 30 juin
de l’année suivante.

Art. 33. Approbation des comptes annuels. Le Conseil d'Administration prépare les comptes annuels, pour approbation
par les actionnaires, conformément aux dispositions de la Loi et de la pratique comptable luxembourgeoise. Les comptes
annuels sont présentés à l’assemblée générale des actionnaires, qui délibère, et, le cas échéant, les approuve.

Art. 34. Répartition des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale (la «Réserve Légale»). Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi
longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%) du capital émis de la Société.

Après l’affectation à la Réserve Légale, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde des bé-
néfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision,
de le reporter à nouveau ou de le distribuer ensemble avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes
d’émission, aux actionnaires comme dividendes, chaque action donnant droit à une même proportion dans cette distri-
bution.

Le Conseil d'Administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par
la Loi et conformément aux dispositions qui précèdent. Le Conseil d'Administration déterminera le montant ainsi que la
date de paiement de ces acomptes.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 35. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute avant le terme prévu à l’article 4 des présents
Statuts par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires délibérant aux mêmes conditions de quorum et

de majorité que celles exigées par les présents Statuts ou, le cas échéant, par la Loi pour toute modification des Statuts.
Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins du Conseil d’Administration ou par toute

autre personne (qui peut être une personne physique ou une personne morale), nommée par l'assemblée générale des
actionnaires qui déterminera ses pouvoirs et émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et de tous les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera réparti équitablement entre tous les actionnaires conformément aux règles de distribution de dividendes et de
manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par les règles de distribution de dividendes.

Chapitre VII. Loi Applicable

Art. 36. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée."

La résolution a été adoptée de la façon suivante:
Votes pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 actions
Votes contre: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 actions
Abstentions: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 actions
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Troisième résolution

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires A DECIDE de conférer tous pouvoirs à tout membre du conseil
d’administration de la Société afin de mettre en œuvre les résolutions qui précèdent et, en particulier, de payer dix mille
US Dollars (USD 10.000,-) à chacun des individus suivants, MM. George Bazgadze, Denis Slepov, et Evgeny Trusov et ce,
au plus tôt trente (30) jours après la publication du présent acte, en tant que paiement du prix de rachat des actions ainsi
annulées.

La résolution a été adoptée de la façon suivante:
Votes pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1000 actions
Votes contre: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 actions
Abstentions: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 actions

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance a été levée à 13.45 heures.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des même com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparant connus du notaire soussigné par leurs noms,
prénoms usuels, état et demeure, ils ont signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: C. BLESS, N. GAUZES, E. QUIDET, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 mars 2011. Relation: LAC/2011/14060. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 05 avril 2011.

Référence de publication: 2011048002/889.

(110054199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 avril 2011.

Almacantar (Centre Point), Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 159.603.

STATUTES

In the year two thousand and eleven on the third day of March.

Before Maître Jean SECKLER, notary public, residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

ALMACANTAR S.A., a public limited liability company (société anonyme) incorporated under the laws of Luxembourg
on 16 October 2009, having its registered office at L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers, registered with the Trade and
Companies register of Luxembourg under number B 149.157,

duly represented by Mr Frédéric GERVAIS, lawyer, residing professionally at Luxembourg, by virtue of a proxy under
private seal, given on February 16, 2011.

The said proxy, signed ”ne varietur” by the proxy holder and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as here above stated, has requested the notary to state the following articles of
incorporation of a limited liability company governed by the relevant laws and the present articles:

Title I. Name - Duration - Registered office - Purpose

Art. 1. There is hereby established a public limited liability company (société anonyme) under the name of “Almacantar
(Centre Point)”, (hereafter called the “Company”), which will be governed by Luxembourg laws, in particular the law of
August 10, 1915 on commercial companies as amended and by the present articles of association.

Art. 2. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 3. The registered office of the Company is established in Luxembourg City. It may be transferred to any other
place within the municipality by a resolution of the board of directors. It may be transferred to any other place in the
Grand-Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting of shareholders.
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Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by a resolution of the board of directors.

If extraordinary events of a political, economic, or social nature, likely to impair the normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
company.

Art. 4. The object of the Company consists in the use of its funds to invest in real estate and immovable property as
well as in the establishment, management, development and disposal of its assets as they may be composed from time to
time.

The object of the Company also consists in the use of its funds to take participating interests, in any form whatsoever,
in other companies either Luxembourg or foreign, as well as the ownership, management and development of such
participating interests. The purpose of the Company includes the acquisition of any type of securities, whether negotiable
or not, stock, bonds, debentures, notes and other securities, including those issued by any Government or any other
international, national or local authority, and of any rights attached thereto, either by way of purchase, contribution,
subscription, option or in any other manner, as well as the transfer by sale, exchange or in any other manner. Moreover,
the Company may proceed to the acquisition and development of connected patents and licences.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds, convertible bonds and debentures. The
Company may grant any assistance, loan, advance, or guarantee to the companies in which it has a direct or indirect
participating interest, or to companies being part of the same group of companies as the Company.

The Company may further carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the investment in real estate
and/or the taking of participating interests in any form whatsoever in any enterprise or any private corporation as well
as to the administration, management, control and development of these investments and/or participating interests.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial and financial operations, which it may deem useful
to enhance or to supplement its purpose.

Title II. Share capital - Shares

Art. 5. The subscribed capital of the Company is set at EUR 31,000.- (thirty one thousand Euros) represented by
31,000 (thirty one thousand) shares with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each, which have been entirely paid up.

The authorised capital is set at EUR 300,000,000.- (three hundred million Euros) represented by 300,000,000 (three
hundred million) shares with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each.

The board of directors is authorized during a period expiring five years after the date of publication of the deed of
incorporation of the Company to increase in one or several times the subscribed capital within the limits of the authorized
capital. Such increased amount of capital may be subscribed for and issued against payment in cash or contribution in kind
by observing the then applicable legal requirements or integration of all free reserves and retained profits that can be
integrated into the corporate capital by law, in each case with or without share premium as the board of directors may
from time to time determine. The board of directors is specifically authorized to proceed to such issues without reserving
to the then existing shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued. The board of directors may
delegate to any duly authorized director or officer of the Company or to any other duly authorized person, the duties
of accepting subscriptions and receiving payments for the shares representing part or all such increased amount of capital.

Each time the board of directors shall so act to render effective an increase of capital, as authorised within the frame
mentioned here above, Article 5 of the articles of association shall be amended so as to reflect the result of such action
and the board of directors shall take or authorise any person to take any necessary steps for the purpose of obtaining
execution and publication of such amendment.

The subscribed and authorised capital of the Company may also be increased or reduced in one or several steps
pursuant to resolutions passed at a general meeting of the shareholders, deliberating in the manner provided for amend-
ments to the articles of association.

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.

Art. 6. The shares of the Company may be in registered or in bearer form at the option of the shareholders.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the Company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as the sole
owner in relation to the Company. The same rule shall apply in the case of conflict between a usufruct holder (usufruitier)
and a bare owner (nupropriétaire) or between a pledgor and a pledgee.

Title III. General meetings of shareholders

Art. 7. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts relating to the operations
of the Company.
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Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company,
or at such other place in Luxembourg City as may be specified in the notice of meeting on the third Wednesday of the
month of April at 10.00 a.m. and for the first time in two thousand eleven.

If such day is a legal holiday in the Grand-Duchy of Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next
following business day.

Except as otherwise required by law or the articles of association, resolutions at a meeting of shareholders duly
convened will be passed by a simple majority of those present or represented. Each share is entitled to one vote.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing.

Any shareholder may participate in any meeting of the shareholders by conference call or by other similar means of
communication enabling all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in a meeting by these means is equivalent
to a participation in person at such meeting. The minutes of any such meeting shall however be approved and signed by
all the shareholders present at such a meeting.

If all the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

The articles of association of the Company may be amended by a general meeting of shareholders. The general meeting
shall not validly deliberate unless at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed
amendments to the articles and, where applicable, the text of those which concern the object or the form of the Company.
If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened by means of notices published twice,
at fifteen days interval at least and fifteen days before the meeting in the Mémorial C and in two Luxembourg newspapers.
Such convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The
second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, reso-
lutions, in order to be adopted, must be carried by at least two-thirds of the votes expressed. The votes expressed do
not include the votes attached to the shares for which the shareholder has not taken part in the vote or has abstained
from voting or returned a blank or void voting paper. The nationality of the Company may only be changed and the
commitments of the shareholders may only be increased with the unanimous consent of the shareholders.

Art. 9. If the Company has only one shareholder, this sole shareholder exercises all the powers of the general meeting.

The resolutions of the sole shareholder which are taken in the scope of the first paragraph are recorded in minutes.

Title IV. Board of directors

Art. 11. The Company shall be managed by a board of directors composed of not less than three members who need
not be shareholders of the Company.

Notwithstanding the afore paragraph, if the Company has been incorporated by only one shareholder, or if a general
meeting of the shareholders acknowledges that the Company has only one shareholder left, the board of directors may
be composed of one member only until the ordinary general meeting of shareholders following the acknowledgement of
the existence of more than one shareholder.

The directors are appointed by the general meeting of the shareholders or by the sole shareholder, as the case may
be, which shall determine their number, fix the term of their office as well as their remuneration. The director(s) shall
hold office until (his) their successor(s) is (are) elected.

The director(s) may be removed at any time, with or without cause (ad nutum), by a resolution of the general meeting
of the shareholders or by the sole shareholder, as the case may be.

In the event of one or more vacancies at the board of directors by reason of death, retirement or otherwise, the
remaining directors may elect to fill such vacancy in accordance with the provisions of law. In this case the general meeting
ratifies the election at its next meeting.

Art. 12. The board of directors chooses from among its members a chairman, and may choose from among its members
a vice-chairman. It may also choose a secretary, who needs not be a director, who shall be responsible for keeping the
minutes of the meetings of the board of directors.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meetings of the board of directors; in his absence the board of directors may appoint
a chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

The directors will be convened separately to each meeting of the board of directors. Except in cases of urgency, which
will be specified in the convening notice or with the prior consent of all those entitled to attend, at least a eight days'
written notice of the board meetings shall be given. The meeting will be duly held without prior notice if all the directors
are present or duly represented.

The notice may be waived by consent in writing of each director.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing another director in writing.
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Any director may participate in any meeting of the board of directors by conference call or by other similar means of
communication enabling all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in a meeting by these means is equivalent
to a participation in person at such meeting. The minutes of any such meeting shall however be approved and signed by
all the directors present at such a meeting.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing. The entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or represented
at a meeting of the board of directors. Resolutions shall be passed by a majority of votes of the directors present or
represented at such meeting.

Art. 13. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests. All powers not expressly reserved by law or by the articles of association to the general
meeting of shareholders fall within the competence of the board of directors.

The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs, with prior consent of the general meeting of sharehol-
ders, to any member or members of the board or to any committee (the members of which need not be directors)
deliberating under such terms and with such powers as the board shall determine. It may also confer all powers and
special mandates to any person(s) who need(s) not be directors, appoint and dismiss all officers and employees, and fix
their emoluments.

Art. 14. The Company will be bound towards third parties in all circumstances by joint signature of any two directors,
or by the single signature of the sole director, or by single signature of any person(s) to whom such signatory power shall
be delegated by the board of directors.

Title V. Supervision of the Company

Art. 15. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor(s) (commissaire aux
comptes), which may be shareholders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors,
and shall determine their number, remuneration and term of office, which may not exceed six years.

The general meeting of shareholders shall have the power to appoint a qualified independent auditor to audit the
accounts of the Company, in which case no statutory auditor will be required.

Title VI. Accounting year - Annual Accounts

Art. 16. The accounting year of the Company shall begin on January first of each year and shall terminate on thirty first
December, with the exception of the first accounting year, which shall begin on the date of the incorporation of the
Company and shall terminate on thirty first December, two thousand and eleven.

Art. 17. The annual accounts are drawn up by the board of directors as at the end of each accounting year and will be
at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law. This
allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed
capital of the Company as stated in article 5 hereof or as increased or reduced from time to time as provided in article
5 hereof.

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the annual
net profits will be disposed of.

All shares will rank equally to dividend distributions.

In the event of partly paid shares, dividends will be payable in proportion to the paid-up amount of such shares.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by law.

Title VII. Winding up - Liquidation

Art. 18. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders resolving such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

Title VIII. Final clause - Applicable law

Art. 19. All matters not expressly governed by these articles of association shall be determined in accordance with
the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg and in particular with the law of August 10, 1915 on commercial companies
as amended.

Subscription and Payment

The subscriber has subscribed and has paid in cash the amounts as mentioned hereafter:
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Shareholder Subscribed
capital

Paid-up
Capital

Number
of Shares

ALMACANTAR S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000.- 31,000.- 31,000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000.- 31,000.- 31,000

The 31,000 shares of the Company have been fully paid-up by the subscriber, proof of which payment having been
given to the undersigned notary, so that the amount of EUR 31,000.-is as of now available to the Company.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately 1.250,-EUR.

Resolution of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder, represented as here above stated, repre-
senting the entire share capital, takes the following resolutions:

1. The number of directors is fixed at 6 (six).

2. the following persons are appointed as directors of the Company:

- Michael Richard HUSSEY, director, residing at 66, Juniper Drive, GB-SW18 1TS London is appointed as Director.

- Neil Leslie JONES, director, residing at 28, Avenue Duquesne, F-75007 Paris is appointed as Director.

- Detlef SEUFFERT, director, residing at 7, Am Seltenreich, D-47259 Duisburg is appointed as Director.

- Pierre MARTINET, director, residing at 3, Rue de Saint-Léger, CH-1205 Geneva is appointed as Director.

- Alessandro POTESTÀ, director, residing at 17, Viale Dei Ciliegi, I-10024, Mongalieri (TO) is appointed as Director.

- Raffaella PAPA, director, residing at 1, Strada Fubine, I-15023 Felizzano/Alessandria is appointed as Director.

3. The sole shareholders resolves to appoint an independent auditor to audit the accounts of the Company for the
year ended 31 December 2011 and resolves to appoint the company Deloitte S.A., with registered office at 560, rue de
Neudorf, L-2220 Luxembourg, as independent auditor.

4. The term of office of the directors and of the independant auditor will end at the end of the annual general meeting
of shareholders resolving the approbation of the accounts as at December 31, 2011.

5. The registered office of the Company is set at L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarized deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read in the language of the persons appearing, all of whom are known to the notary by
their surnames, Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le trois mars,

Par devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg

A comparu:

ALMACANTAR S.A. société anonyme constituée conformément aux lois du Luxembourg le 16 octobre 2009, ayant
son siège social L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers, immatriculée auprès du Registre de commerce et des sociétés
sous le numéro B 149.157,

dûment représentée par Frédéric GERVAIS, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé, donnée le 16 février 2011.

Cette procuration, signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant indiqué, a requis le notaire d'arrêter comme suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée régie par les lois y relatives et les présents statuts.
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Titre I er . Nom - Durée - Siège social - Objet social

Art. 1 er .  Il est constitué une société sous la forme d'une société anonyme portant la dénomination de «Almacantar
(Centre Point)», (appelée ci-après la «Société»), qui sera régie par les lois luxembourgeoises, en particulier par la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Il pourra être transféré à tout autre endroit de la
commune par décision du conseil d'administration. Il pourra être transféré à tout autre endroit dans le Grand-Duché de
Luxembourg par décision de l'assemblée générale des actionnaires délibérant comme en matière de modification des
statuts.

Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux tant au Grand-Duché de
Luxembourg qu'à l'étranger.

En cas d'évènements extraordinaires de nature politique, économique ou sociale de nature à compromettre les activités
habituelles au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social peut être transféré temporairement à l'étranger. Cette mesure temporaire n'aura, toutefois, aucun effet sur la
nationalité de la Société qui, malgré le transfert temporaire de son siège social, demeure une société de droit luxem-
bourgeois.

Art. 4. L'objet de la Société consiste en l'utilisation de ses fonds en investissement immobilier et de propriété immo-
bilière, ainsi que l'établissement, la gestion, le développement et la cession de ses actifs suivant leur composition au fil du
temps.

L'objet de la Société consiste aussi en l'utilisation de ses fonds en prises de participation, de quelque forme que ce soit,
dans d'autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'accession à la propriété, la gestion et le développement
des ces participations. L'objet de la Société inclut l'acquisition de tous types de valeurs, négociables ou non, valeurs
mobilières, obligations, titres de créance, effets de commerce et tous autres titres, y compris des valeurs émises par un
Gouvernement, quel qu'il soit, ou par toute autre autorité internationale, nationale ou locale, et de tous autres droits s'y
rattachant, que ce soit par achat, apport, souscription, option, ou par tout autre moyen, ainsi que le transfert par vente,
échange ou par tout autre moyen. En outre, la Société est en droit de procéder à l'acquisition et au développement de
brevets et licences s'y rapportant.

La Société pourra contracter des emprunts de toute sorte et procéder à l'émission d'obligations ou d'obligations
convertibles en actions et de titres de créance. La Société pourra accorder toute assistance, prêt, avance ou garantie aux
sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou à toutes sociétés faisant partie du même
groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra avoir également pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à
l'investissement immobilier et/ou à la prise de participation sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise ou
dans toute société de personnes, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces investis-
sements et/ou participations.

D'une manière générale, la Société peut exécuter toutes opérations commerciales, industrielles et financières qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement et au développement de son objet social.

Titre II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social souscrit de la Société est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille euros) représenté par 31.000
(trente et un mille) actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) par action, intégralement libérées.

Le capital autorisé de la Société est établi à EUR 300.000.000,- (trois cent millions d'euros) représenté par 300.000.000
(trois cent millions) d'actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) par action.

Le conseil d'administration est autorisé durant une période expirant cinq années après la publication des statuts de la
Société à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit dans les limites du capital autorisé. Il peut être souscrit à
ces augmentations de capital et des actions peuvent être émises contre paiement en espèces, apports en nature en
observant alors les prescriptions légales applicables et par l'incorporation de toutes réserves libres et bénéfices reportés
susceptibles d'incorporation au capital social suivant la loi avec ou sans prime d'émission comme le conseil d'administration
l'aura déterminé. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à ces émissions sans réserver aux
actionnaires existants à ce moment un droit préférentiel de souscription pour les actions à émettre. Le conseil d'admi-
nistration peut donner pouvoir à un membre du conseil d'administration ou à un employé de la société ou à toute autre
personne dûment autorisée, le pouvoir d'accepter les souscriptions et de recevoir les paiements pour les actions repré-
sentant une partie ou la totalité du montant de l'augmentation de capital.

L'Article 5 des Statuts sera modifié chaque fois que le conseil d'administration agira de la sorte en vue de rendre
effective cette augmentation de capital, dans les limites autorisées indiquées ci-dessus, cette modification ayant pour but
de refléter le résultat de cette action et le conseil d'administration prendra lui-même toutes les mesures nécessaires ou
autorisera toute personne à prendre ces mesures, en vue de l'exécution de la publication de cette modification.
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Le capital souscrit et le capital autorisé de la Société peut également être augmenté ou réduit en une ou plusieurs
étapes conformément aux résolutions adoptées lors d'une assemblée générale des actionnaires.

La Société est autorisée, dans les conditions de la loi, à racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société seront sous forme d'actions nominatives ou au porteur, au choix des actionnaires.

La Société reconnaît une seule personne par action; si une action est détenue par plus d'une personne, la Société a le
droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à cette action jusqu'à ce qu'une personne ait été désignée comme
seul propriétaire vis à vis de la Société. La même règle sera applicable en cas de conflit entre un usufruitier et un nu-
propriétaire ou entre le constituant d'un gage et le créancier gagiste.

Titre III. Assemblée générale des actionnaires

Art. 7. Toute assemblée générale des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera l'intégralité des
actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour décider, réaliser ou ratifier tous les actes en relation
avec les activités de la Société.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société sera tenue à Luxembourg au siège social de la
Société ou à tout autre endroit de la Ville de Luxembourg comme il a pu être indiqué dans la convocation, le troisième
mercredi du mois d'avril à 10.00 heures et pour la première fois en deux mille onze.

Si ce jour est un jour férié au Grand-Duché de Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se tiendra le jour ouvrable
suivant.

Sauf stipulation contraire contenue dans la loi ou les statuts, les décisions de l'assemblée générale dûment convoquée
seront prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés. Toute action donne droit à une
voix.

Un actionnaire peut prendre part aux assemblées d'actionnaires en désignant par écrit une autre personne comme
son mandataire.

Tout actionnaire peut participer à toute réunion de l'assemblée par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à la réunion de s'entendre les unes les autres,
et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de confé-
rence téléphonique. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle
réunion. Le procès-verbal d'une telle réunion devra toutefois être approuvé et signé par tous les actionnaires présents à
une telle réunion.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors de l'assemblée générale des actionnaires, et s'ils déclarent
avoir dûment été informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans convocation ou publication
préalable.

Les Statuts de la Société pourront être modifiés par l'assemblée générale des actionnaires. L'assemblée générale ne
délibéré valablement que si la moitié au moins du capital est représentée et que l'ordre du jour indique les modifications
statutaires proposées, et le cas échéant, le texte de celles qui touchent à l'objet ou à la forme de la Société. Si la première
de ces conditions n'est pas remplie, une nouvelle assemblée peut être convoquée, par voie d'annonces insérées deux fois,
à quinze jours d'intervalle au moins et quinze jours avant l'assemblée dans le Mémorial C et dans deux journaux luxem-
bourgeois. Cette convocation reproduit l'ordre du jour, la date et les résultats de la précédente assemblée. La seconde
assemblée délibère valablement, quelle que soit la portion du capital représentée. Dans les deux assemblées, les résolu-
tions, pour être adoptées, devront réunir les deux tiers des voix exprimées. Les voix exprimées ne comprennent pas les
voix attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote ou s'est abstenu ou a voté blanc ou nul.
Le changement de la nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent être décidés
qu'avec l'accord unanime des actionnaires.

Art. 9. Si la Société n'a qu'un seul actionnaire, cet actionnaire unique exerce tous les pouvoirs de l'assemblée générale.

Les résolutions de l'actionnaire unique qui sont pris dans le cadre du premier alinéa sont inscrites dans un procès-
verbal.

Titre IV. Conseil d'administration

Art. 11. La Société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Nonobstant l'alinéa précèdent, si la Société n'a été constituée qu'avec un seul actionnaire, ou si l'assemblée générale
des actionnaires constate que la Société n'a qu'un seul actionnaire, le conseil d'administration peut être composé d'un
membre seulement jusqu'à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires qui constate l'existence de plus d'un action-
naire.

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui détermine leur nombre, fixe le terme
de leur mandat et leur rémunération. Ils occuperont leur fonction jusqu'à ce que leurs remplaçants soient élus.

Les administrateurs sont révocables à tout moment avec ou sans motif (ad nutum), par résolution de l'assemblée
générale des actionnaires.
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En cas d'une ou plusieurs vacances au sein du conseil d'administration pour cause de mort, retraite ou autre, les
administrateurs restants pourront choisir de palier à une telle vacance conformément aux dispositions de la loi. Dans un
tel cas, l'assemblée générale ratifie l'élection à la prochaine assemblée.

Art. 12. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président et est autorisé à choisir parmi ses membres
un vice-président. Le conseil d'administration peut également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur
et qui sera responsable de tenir les procès-verbaux des réunions du conseil d'administration.

Le conseil d'administration se réunira sur convocation du président ou de deux administrateurs au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil d'administration. En son absence, le conseil d'administration
pourra désigner à la majorité des personnes présentes aux réunions, un président pour assurer la présidence pro tempore
de ces réunions.

Les administrateurs seront convoqués séparément à chaque réunion du conseil d'administration. Sauf les cas d'urgence,
qui seront précisés dans la convocation ou avec le consentement préalable des personnes autorisées à assister à la réunion,
une convocation écrite sera adressée au moins huit jours avant la tenue des réunions du conseil d'administration. La
réunion sera valablement tenue sans convocation préalable, si tous les administrateurs sont présents ou dûment repré-
sentés.

Il peut être renoncé à la convocation par accord écrit de chacun des administrateurs.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit un
autre administrateur.

Tout administrateur peut participer à toute réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique ou par
d'autres moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à la réunion de s'entendre
les unes les autres, et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous
forme de conférence téléphonique. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion. Le procès-verbal d'une telle réunion devra toutefois être approuvé et signé par tous les administrateurs
présents à une telle réunion.

Le conseil d'administration peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par
voie circulaire en exprimant son approbation par écrit. L'ensemble constituera le procès-verbal faisant foi de la décision
intervenue.

Le conseil d'administration peut délibérer ou prendre valablement des décisions à la condition qu'au moins la majorité
des administrateurs soit présente ou représentée à la réunion. Les décisions devront être prises à la majorité des voix
des administrateurs présents ou représentés à la réunion.

Art. 13. Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous actes d'administration et de
disposition qui sont dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les statuts à
l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration est autorisé à déléguer ses pouvoirs pour la gestion journalière de la Société et la repré-
sentation de la Société pour ses affaires, avec le consentement préalable de l'assemblée générale des actionnaires, à tout
(tous) membre(s) du conseil d'administration ou à tout comité (dont les membres n'ont pas besoin d'être administrateurs),
aux conditions et avec les pouvoirs à fixer par le conseil d'administration. Le conseil d'administration peut également
conférer tous pouvoirs et tout mandat spécial à toute(s) personne(s) qui n'a (n'ont) pas besoin d'être administrateur,
engager ou révoquer tous mandataires et employés et fixer leur rémunération.

Art. 14. La Société sera engagée envers les tiers en toutes circonstances par la signature conjointe de deux adminis-
trateurs, ou par la signature du seul administrateur, ou par la signature unique de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir
de signature aura été délégué par le conseil d'administration.

Titre V. Surveillance de la Société

Art. 15. Les opérations de la Société seront contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui peuvent
être actionnaires de la Société. L'assemblée générale des actionnaires procédera à la nomination des commissaires aux
comptes, déterminera leur nombre, leur rémunération et le terme de leur fonction, qui ne pourra pas excéder six années.

L'assemblée générale des actionnaires aura le pouvoir de nommer un réviseur indépendant pour auditer les comptes
de la société, auquel cas aucun commissaire aux comptes ne sera requis.

Titre VI. Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre
avec l'exception du premier exercice social qui commencera le jour de la constitution de la Société pour se terminer le
31 décembre deux mille onze.

Art. 17. A la fin de chaque exercice, le conseil d'administration préparera les comptes annuels qui seront à la disposition
des actionnaires au siège social de la Société.
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Cinq pour cent (5%) des bénéfices annuels nets de la Société devront être affectés à la réserve prévue par la loi. Cette
affectation cessera d'être requise lorsque cette réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital souscrit de la Société,
tel qu'établi à l'article 5 ci-dessus, ou du capital social tel qu'augmenté ou tel que réduit, à chaque fois tel que prévu à
l'article 5 ci-dessus.

Sur recommandation du conseil d'administration, l'assemblée générale des actionnaires déterminera l'affectation du
profit annuel net.

Toutes les actions donnent droit à une distribution égale de dividende.
Dans l'hypothèse où des actions sont partiellement libérées, les dividendes seront payés au prorata du montant libéré

de ces actions.
Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués en observant les termes et conditions prévus par la loi.

Titre VII. Dissolution - Liquidation

Art. 18. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs (qui peuvent
être des personnes physiques ou des personnes morales) nommés par assemblée générale des actionnaires décidant de
la dissolution et fixant les pouvoirs et la rémunération des liquidateurs.

Titre VIII. Disposition finale - Droit applicable

Art. 19. Tous ce qui n'est pas expressément réglementé par les présents statuts sera déterminé en conformité avec
la loi luxembourgeoise, et en particulier avec la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que
modifiée.

Souscription et Libération

Les souscripteurs ont souscrit et libéré en espèces les montants ci-après indiqués:
Actionnaire Capital

Souscrit
Capital
libéré

Nombre
d'actions

ALMACANTAR S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000,- 31.000,- 31.000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000,- 31.000,- 31.000

Les 31.000 actions de la Société ont été intégralement libérées par le souscripteur, comme il a été certifié au notaire
soussigné de sorte que la somme de EUR 31.000,-est dès à présent à la disposition de la Société.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare par la présente avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée et déclare expressément que ces conditions
sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit incombant à la Société ou
qui sont mis à sa charge en raison des présentes s'élève approximativement à la somme de 1.250,-EUR.

Résolutions de l'actionnaire unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'actionnaire unique, représenté tel que décrit ci-dessus, repré-
sentant l'intégralité du capital, prend les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à six (six) et le nombre de commissaires aux comptes à 1 (un).
2. Les personnes suivantes sont nommées comme administrateurs de la Société:
- Michael Richard HUSSEY, administrateur, demeurant à 66, Juniper Drive, GB-SW18 1TS Londres, est nommé ad-

ministrateur.
- Neil Leslie JONES, administrateur, demeurant à 28, Avenue Duquesne, F-75007 Paris, est nommé administrateur.
- Alessandro POTESTÀ, administrateur, demeurant à 17, Viale Dei Ciliegi, I-10024, Mongalieri (TO), est nommé ad-

ministrateur.
- Detlef SEUFFERT, administrateur, demeurant à 7, Am Seltenreich, D-47259 Duisbourg, est nommé administrateur.
- Pierre MARTINET, administrateur, demeurant à 3, Rue de Saint-Léger, CH-1205 Genève, est nommé administrateur.
- Raffaella PAPA, administrateur, demeurant à 1, Strada Fubine, I-15023 Felizzano/Alessandria, est nommé administra-

teur.
3. L'actionnaire unique de la Société décide de nommer un réviseur indépendant pour auditer les comptes de la Société

pour l'exercice clos au 31 décembre 2011 et décide de nommer la société Deloitte S.A., ayant son siège social à 560, Rue
de Neudorf, L-2220 Luxembourg, comme réviseur indépendant.

4. Le mandat des administrateurs et de l'auditeur s'achèvera à la fin de l'assemblée annuelle des actionnaires portant
approbation des comptes annuels au 31 décembre deux mille onze.

5. Le siège social de la Société est établi au L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.
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DONT ACTE

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente que, sur demande des comparants,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version en langue française. A la requête des mêmes comparants
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Fait à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite en langue du pays des comparants, tous connus du notaire soussigné par leurs noms, prénoms, états et
demeures, lesdits comparants ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Frédéric GERVAIS, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 9 mars 2011. Relation GRE/2011/999. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 21 mars 2011.

Référence de publication: 2011040213/473.

(110045631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Realpart S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 82.747.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 16 juin 2011 à 11.00 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilans, compte de pertes et profits et affectation des résultats aux 31.12.2008, 31.12.2009 et

31.12.2010
3. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011073772/788/19.

Salamine S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 90.659.

The shareholders are convened hereby to attend the

ORDINARY MEETING

of the company, which will be held at the headoffice, on June 14, 2011 at 10.00.

Agenda:

1. Approval of the reports of the Board of Directors and of the Statutory Auditor.
2. Approval of the balance-sheet and profit and loss statement as at December 31, 2010 and allotment of results.
3. Discharge to the Directors and the Statutory Auditor in respect of the carrying out of their duties during the fiscal

year ending December 31, 2010.
4. Deliberation on the possible winding-up of the company under the terms of article 100 of the law of August 10,

1915.
5. Miscellaneous.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2011073773/1023/18.

58260



L U X E M B O U R G

Tevorina Finance S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 31.417.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE,

qui aura lieu le 14 juin 2011 à 09.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2010, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2010.
4. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011073774/1023/16.

World Promotion Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 75.550.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 15 juin 2011 à 11.00 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilan, compte de pertes et profits et affectation des résultats au 31.12.2010
3. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes
4. Nominations statutaires
5. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août

1915
6. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011073776/788/19.

Procobel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 15.214.

Messieurs les Actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra en date du 16 juin 2011 à 11.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Lecture du rapport de gestion de l'administrateur unique et du rapport du commissaire aux comptes
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2010
3. Décharge à l'administrateur unique et au commissaire aux comptes
4. Nominations statutaires
5. Décision à prendre en vertu de l'article 100 de la loi sur les sociétés commerciales
6. Divers

L'administrateur unique.

Référence de publication: 2011074526/506/17.
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ATAO S.A., Advanced Technology Audio Organisation, Société Anonyme.

Siège social: L-3391 Peppange, 1, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 77.763.

Le conseil d'administration invite Mesdames et Messieurs les actionnaires de notre société à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 14 juin 2011 à 14h30 dans la salle dénommée Pavillon Francis Klein située 40 Grand Rue à L-3394
ROESER, pour délibérer de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- Présentation des comptes annuels, du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire
aux comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2010,

- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010,
- Affectation du résultat réalisé au 31 décembre 2010,
- Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes,
- Restructuration du conseil d'administration,
- Dissolution de la société ou non,
- Divers.

Référence de publication: 2011074536/1488/19.

Gofinco S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 69.850.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme GOFINCO S.A.-SPF sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi, 14 juin 2011 à 11.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, bd Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2010.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011075213/750/15.

Alpha Lupi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5252 Sandweiler, 24, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 159.874.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendundelf, den vierundzwanzigsten März.

Vor dem unterzeichneten Notar Maître Martine SCHAEFFER, mit dem Amtssitz in Luxemburg.

IST ERSCHIENEN:

Herr Oliver GALAL, selbständiger Kaufmann geboren am 18. Februar 1976 in Quierschied (Deutschland), wohnhaft
in Saarbrücker Straße 174, D-66130 Saarbrücken (Deutschland).

Welcher Komparent, namens wie er handelt, den unterzeichneten Notar ersuchte, die Satzung einer von ihm zu
gründenden Aktiengesellschaft wie folgt zu dokumentieren.

Art. 1. Zwischen dem Komparenten und allen Personen, welche später Aktionäre der Gesellschaft werden, wird eine
Aktiengesellschaft gegründet unter der Bezeichnung "ALPHA LUPI S.A.".

Die Gesellschaft wird für eine unbestimmte Dauer gegründet.

Der Sitz der Gesellschaft ist in Sandweiler.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrats können Niederlassungen, Zweigstellen, Agenturen und Büros sowohl
im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.
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Art. 2. Gegenstand der Gesellschaft sind alle Handlungen, die in direktem oder indirektem Zusammenhang mit der
Beteiligungsnahme in jeglicher Form in irgendwelchen Gesellschaften, mit der Verwaltung, dem Management, der Kon-
trolle und der Entwicklung dieser Beteiligungen stehen.

Sie kann ihre Gelder verwenden zur Gründung, Verwaltung, Entwicklung und Verwertung eines Portfolios aus jeglichen
Sicherheiten und Patenten jeder Herkunft, zur Beteiligung an Gründung, Entwicklung und Kontrolle jeglicher Unterneh-
men, zum Erwerb durch Einbringung, Zeichnung, Übernahme oder Kaufoption oder anderweitig von jeglichen Sicherhei-
ten und Patenten, deren Veräußerung durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder sonstwie, sowie zur Gewährung von
Unterstützung, Darlehen, Vorschüssen oder Garantien an die Unternehmen, an denen sie beteiligt ist.

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Die Gesellschaft kann alle Handels-, Industrie-, Mobiliar-und Immobiliargeschäfte, die sich direkt oder indirekt auf
vorgenannte Geschäfte beziehen oder die deren Verwirklichung erleichtern können, ausüben.

Art. 3. Das gezeichnete Aktienkapital beträgt einunddreißigtausend Euro (31.000. -EUR), eingeteilt in zweiundsechzig
(62) Aktien mit einem Nennwert von je fünfhundert Euro (500. -EUR).

Die Gesellschaft kann im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen ihre eigenen Aktien
zurückkaufen.

Art. 4. Die Aktien der Gesellschaft lauten auf den Namen oder den Inhaber oder können teilweise, nach Wahl der
Aktionäre, unter der einen oder der anderen Form ausgegeben werden, jedoch unter Beachtung der gesetzlichen Eins-
chränkungen.

Art. 5. Jede ordnungsgemäß konstituierte Generalversammlung der Aktionäre der Gesellschaft vertritt alle Aktionäre
der Gesellschaft. Sie hat die weitesten Befugnisse, um alle Handlungen der Gesellschaft anzuordnen, durchzuführen oder
zu betätigen.

Art. 6. Die jährliche Hauptversammlung findet am Geschäftssitz oder an einem anderen, in der Einberufung angege-
benen Ort, am Ersten des Monats März um 15 Uhr statt.

Sofern dieser Tag ein gesetzlicher Feiertag ist, findet die Hauptversammlung am ersten darauf folgenden Werktag statt.
Die jährliche Generalversammlung kann im Ausland abgehalten werden, wenn der Verwaltungsrat nach eigenem Ermessen
feststellt, dass außergewöhnliche Umstände dies erfordern.

Die übrigen Versammlungen können zu der Zeit und an dem Ort abgehalten werden, wie es in den Einberufungen zu
der jeweiligen Versammlung angegeben ist.

Die Einberufungen und Abhaltung jeder Hauptversammlung unterliegen den gesetzlichen Bestimmungen, soweit die
vorliegenden Statuten nichts Gegenteiliges anordnen.

Jede Aktie gibt Anrecht auf eine Stimme, sofern das Gesetz und die vorliegenden Statuten nichts anderes vorsehen.
Jeder Aktionär kann an den Versammlungen der Aktionäre auch indirekt teilnehmen in dem er schriftlich durch Kabel,
Telegramm, Telex oder Telekopie eine andere Person als seinen Bevollmächtigten angibt.

Sofern das Gesetz nichts Gegenteiliges anordnet, werden die Entscheidungen der ordnungsgemäß einberufenen Ge-
neralversammlungen der Aktionäre durch die einfache Mehrheit der anwesenden und mitstimmenden Aktionäre gefasst.

Der Verwaltungsrat kann jede andere Bedingung festlegen welche die Aktionäre erfüllen müssen um zur Generalver-
sammlung zugelassen zu werden.

Wenn sämtliche Aktionäre an einer Generalversammlung der Aktionäre anwesend oder vertreten sind und sofern sie
erklären, den Inhalt der Tagesordnung der Generalversammlung im Voraus zu kennen, kann die Generalversammlung
ohne Einberufung oder Veröffentlichung stattfinden.

Art. 7. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat von mindestens drei Mitgliedern verwaltet, welche nicht
Aktionär zu sein brauchen.

Hat die Gesellschaft nur einen Aktionär kann der Verwaltungsrat, in Übereinstimmung mit dem Gesetz vom 25. August
2006, aus nur einem Mitglied bestehen, welcher nicht Aktionär zu sein braucht.

Die Verwaltungsratsmitglieder werden von den Aktionären während der jährlichen Generalversammlung für eine
Amtszeit, die sechs Jahre nicht überschreiten darf, gewählt; die Wiederwahl ist zulässig. Sie können beliebig abberufen
werden.

Scheidet ein Verwaltungsratsmitglied vor Ablauf seiner Amtszeit aus, so können die verbleibenden Mitglieder des
Verwaltungsrates einen vorläufigen Nachfolger bestellen. Die nächstfolgende Hauptversammlung nimmt die endgültige
Wahl vor.

Art. 8. Der Verwaltungsrat wählt unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden und einen Vizepräsidenten.

Der Verwaltungsrat kann auch einen Sekretär wählen, der nicht Mitglied des Verwaltungsrats zu sein braucht, und der
für die Protokolle der Sitzungen des Verwaltungsrats und der Versammlungen der Aktionäre verantwortlich sein wird.

58263



L U X E M B O U R G

Die Sitzungen des Verwaltungsrats werden von dem Vorsitzenden oder auf Antrag von zwei Verwaltungsratsmitglie-
dern, an dem Ort und zu der Zeit, die in der Einberufung festgesetzt werden, einberufen.

Jedes Mitglied des Verwaltungsrats kann sich an jeder Sitzung des Verwaltungsrats vertreten lassen, indem er einem
anderen Mitglied schriftlich, fernschriftlich, durch Telekopie oder telegraphisch Vollmacht erteilt.

Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrzahl seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist. Die
Beschlüsse des Verwaltungsrats werden mit Stimmenmehrheit der anwesenden oder vertretenen Verwaltungsratsmit-
glieder gefasst.

Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist ge-
nauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.

Art. 9. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, alle Verwaltungs-und Verfügungshandlungen vorzu-
nehmen, welche zur Verwirklichung des Gesellschaftszwecks notwendig sind oder diesen fördern. Alles, was nicht durch
das Gesetz oder die gegenwärtigen Satzungen der Hauptversammlung vorbehalten ist, fällt in den Zuständigkeitsbereich
des Verwaltungsrats.

Der Verwaltungsrat kann seine Befugnisse hinsichtlich der täglichen Geschäftsführung sowie die diesbezügliche Ver-
tretung der Gesellschaft nach vorheriger Ermächtigung der Generalversammlung an ein oder mehrere Verwaltungsrats-
mitglieder, an einen Rat (dessen Mitglieder nicht Verwaltungsratsmitglieder zu sein brauchen) oder an eine Einzelperson,
welche nicht Verwaltungsratsmitglied zu sein braucht, übertragen; dessen Befugnisse werden vom Verwaltungsrat fest-
gesetzt.

Der Verwaltungsrat kann auch Spezialvollmachten an irgendwelche Personen, die nicht Mitglied des Verwaltungsrates
zu sein brauchen, geben. Er kann Spezialbevollmächtigte sowie Angestellte ernennen und widerrufen, sowie ihre Vergü-
tungen festsetzen.

Art. 10. Die Gesellschaft wird nach außen entweder durch die gemeinsame Unterschrift zweier Verwaltungsratsmit-
glieder oder durch die Einzelunterschrift eines im Rahmen der ihm erteilten Vollmachten handelnden Delegierten des
Verwaltungsrats, verpflichtet. Sollte unter Anwendung und gemäß Artikel 51 des Gesetzes vom 25. August 2006 der
Verwaltungsrat aus nur einem Mitglied bestehen, so wird die Gesellschaft nach außen durch die alleinige Unterschrift des
Verwaltungsratsmitgliedes verpflichtet.

Art. 11. Die Tätigkeit der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Kommissare überwacht, welche nicht Aktionär
zu sein brauchen.

Die Generalversammlung ernennt den oder die Kommissare und setzt ihre Anzahl, die Amtszeit, die sechs Jahre nicht
überschreiten darf, sowie die Vergütungen fest.

Art. 12. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 13. Vom Nettogewinn sind fünf Prozent (5%) für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu verwenden. Diese
Verpflichtung ist wieder aufgehoben, wenn und solange die gesetzliche Rücklage zehn Prozent (10%) des im Artikel 3
festgesetzten gezeichneten Aktienkapitals, so wie es gegebenenfalls angehoben oder herabgesetzt wurde, erreicht hat.

Die Generalversammlung wird, auf Empfehlung des Verwaltungsrats, über die Verwendung des Nettogewinns
beschließen.

Im Falle von Aktien, die nicht voll eingezahlt sind, werden die Dividenden pro rata der Einzahlung anbezahlt.

Unter Beachtung der diesbezüglichen gesetzlichen Vorschriften können Vorschussdividenden ausgezahlt werden.

Art. 14. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter
durchgeführt (die natürliche oder juristische Personen sein können), die durch die Generalversammlung, die die Auflösung
beschlossen hat, unter Festlegung ihrer Aufgaben und Vergütung ernannt werden.

Art. 15. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915 sowie dessen Änderungen.

Übergangsbestimmungen

1. Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tag der heutigen Gründung und endet am 31. Dezember 2011.

2. Die erste jährliche Hauptversammlung findet im Jahre 2012 statt.

Kapitalzeichnung und Einzahlung

Der Komparent hat die Aktien wie folgt gezeichnet und eingezahlt:
Aktionär Gezeichnetes

Kapital EUR
Einbezahltes
Kapital EUR

Anzahl
der Aktien

Herr Oliver GALAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000.- 31.000.- 62
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000.- 31.000.- 62
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Das Gesellschaftskapital wurde zu hundert Prozent (100%) in Bar einbezahlt, so dass der Gesellschaft der Betrag von
einunddreizigtausend Euro (31.000.EUR) zur Verfügung steht, was dem unterzeichneten Notar nachgewiesen und von
ihm ausdrücklich bestätigt wird.

Bescheinigung

Der unterzeichnete Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 erfüllt
sind.

Kosten

Die Kosten, Ausgaben, Vergütungen oder Lasten, die unter irgendeiner Form der Gesellschaft zu Lasten fallen oder
sonst aufgrund der Gründung von ihr getragen werden, werden auf eintausenddreihundert Euro (EUR 1.300,-) abge-
schätzt.

Ausserordentliche Generalversammlung

Alsdann traten die Erschienenen, die das gesamte Aktienkapital vertreten, zu einer außerordentlichen Generalver-
sammlung der Aktionäre zusammen, zu der sie sich als rechtens einberufen bekennen.

Nachdem sie die ordnungsgemäße Zusammensetzung dieser Hauptversammlung festgestellt haben, wurden einstimmig
folgende Beschlüsse gefasst:

1. Die Zahl der Mitglieder des Verwaltungsrats wird auf eins (1), die der Kommissare auf einen (1) festgesetzt.

2. Zum Mitglied des Verwaltungsrats wird ernannt:

Herr Oliver GALAL, selbständiger Kaufmann geboren am 18.Februar 1976 in Quierschied (Deutschland), wohnhaft in
Saarbrücker Straße 174, D-66130 Saarbrücken (Deutschland).

3. Zum Kommissar wird ernannt:

Herr Jean-Michel PETIT, geboren am 6. Mai 1960 in Saint-Mandé (Frankreich), wohnhaft in 24, rue Michel Rodange,
L-5252 Sandweiler.

4. Die Mandate des Verwaltungsratsmitgliedes und des Kommissars enden sofort nach der jährlichen Hauptversamm-
lung vom Jahre 2016.

5. Der Sitz der Gesellschaft ist in L-5252 Sandweiler, 24, Rue Michel Rodange.

Worüber Urkunde, aufgenommen und geschlossen in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: O. Galal et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 mars 2011. LAC/2011/14174. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mars 2011.

Référence de publication: 2011044238/162.

(110050654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2011.

Ploett, Société Civile.
Siège social: L-1226 Luxembourg, 20, rue Jean-Pierre Beicht.

R.C.S. Luxembourg E 4.460.

STATUTS

Les soussignés:

- Madame Elisabeth COURTOIS, retraitée, née à Pierrepont (F-54620) le 22 août 1921, de nationalité française, de-
meurant à Paris (F-75008), 47, rue de Monceau, veuve de Monsieur Marcel TROMPEER, sans changement depuis lors,

ET

- Monsieur Eric Georges Johannès TROMPIER, restaurateur, né à Boulogne Billancourt (F-92100) le 11 septembre
1959, de nationalité française, demeurant à Paris (F-75008), 14, rue Daru, divorcé de Madame Nathalie OSSWALD, sans
changement depuis lors,

ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société devant exister entre eux:

Art. 1 er . Forme.  Il est formé entre les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de celles qui pourront l'être
ultérieurement, une société civile régie par les présents statuts, ainsi que par les lois luxembourgeoises, notamment les
articles 1832 à 1872 du Code civil, par tous textes qui viendraient à les modifier ou les compléter.
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Art. 2. Objet. La société a pour objet au Luxembourg et à l'étranger:
La propriété et gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières par voie d'achat, de vente, d'échange, d'apport, de

souscription de parts, d'actions, d'obligations et de tous titres en général, directement ou dans le cadre d'un mandat de
gestion consenti à un prestataire de service, à l'exclusion de ceux entraînant pour leur titulaire de la qualité de commer-
çant, de toutes opérations de découvert, emprunts ou opérations assimilées.

La prise de participation dans toutes sociétés existantes ou à créer et la gestion de ces participations.
L'acquisition, la mise en valeur, l'administration et l'exploitation par bail ou autrement de tous immeubles bâtis ou non

bâtis dont elle pourra devenir propriétaire par voie d'accession, acquisition, échange, apport ou autrement, et notamment
la mise à disposition gratuite d'immeuble au profit de ses associés.

Et plus généralement la propriété, l'administration et la gestion de tous immeubles ou droits immobiliers et l'édification
sur lesdits terrains de toute construction; exceptionnellement l'aliénation de ceux de ses immeubles devenus inutiles à
la Société au moyen de vente, échange ou apport en Société.

La réalisation d'études, de recherches et d'actions dans le domaine de la gestion, de l'assistance et du conseil à toutes
sociétés.

Pour la réalisation de cet objet ou pour faciliter celui-ci, la société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations,
notamment acquisition, construction, emprunt, constitution d'hypothèque ou toutes autres sûretés réelles sur les biens
sociaux dès lors que ces actes et opérations ne portent pas atteinte à la nature civile de cet objet.

Art. 3. Dénomination. La société prend pour dénomination: PLOETT.
Cette dénomination doit figurer sur tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers.

Art. 4. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège social. Le siège de la société est fixé: L-1226 Luxembourg, 20, rue Jean-Pierre Beicht. II pourra être
transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg, par simple décision des associés réunis en assemblée
générale ordinaire.

Art. 6. Apports. Il n'y a pas d'apport en nature. Il est apporté en numéraire à la société par:
- Madame Elisabeth COURTOIS veuve TROMPEER, pré mentionnée une somme de
cent euros et quatre-vingts cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,80 euros
- Monsieur Eric TROMPIER, pré mentionné une somme de
huit cent quatre-vingt-dix-neuf euros et vingt cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 899,20 euros
Soit au total la somme de mille euros 1.000,00 euros

Les associés déclarent que les sommes représentatives de leurs apports seront versées dans la caisse sociale à la
première demande de la gérance.

Ces différents apports sont rémunérés ainsi qu'il est indiqué à l'article 7 ci-après.

Art. 7. Capital. Le capital est fixé à la somme de mille (1.000) euros, divisé en 1.000 parts sociales numérotées de 1 à
1.000, de un (1) euro chacune et attribuées aux associés de la manière suivante:

Usufruit Nue-
propriété

Pleine
Propriété

- Madame Elisabeth COURTOIS veuve TROMPIER Propriétaire d'une part,
ci-Numérotée 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Usufruitière de quatre cent quatre-vingt-dix-neuf parts, ci-Numérotées
de 2 à 500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 499
- Monsieur Eric TROMPIER Propriétaire de cinq cents parts, ci-Numérotées
de 501 à 1.000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Nu-propriétaire de quatre cent quatre-vingt-dix-neuf parts, ci-Numérotées de
2 à 500 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 499

499 499 501

Total égal au nombre de parts composant le capital social: mille parts, ci . . . . . . . 499 501

1.000

Art. 8. Augmentation ou Réduction de capital. Le capital pourra être augmenté en une ou plusieurs fois en vertu d'une
décision prise par les associés conformément à l'article 22 des présents statuts, notamment par création de parts nouvelles
attribuées en représentation d'apports en nature ou d'apports en numéraire, ces derniers pouvant être libérés par com-
pensation avec des créances liquides et exigibles sur la société; les attributaires des parts nouvelles, s'ils ne sont pas déjà
associés, doivent être formellement agréés par les associés.

Le capital pourra aussi à toute époque être réduit, soit par retrait d'apports, soit par des remboursements égaux sur
toutes les parts ou par achat et annulation de parts, le tout par décision collective des associés, conformément à l'article
23 des présents statuts.
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Art. 9. Titres des associés. Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables.
Le titre de chaque associé résultera seulement des présentes, des actes qui pourraient modifier le capital social et des

cessions qui seraient ultérieurement consenties. Une copie ou un extrait de ces actes, certifié par un gérant, sera délivré
à chacun des associés sur sa demande et à ses frais.

Art. 10. Droits attachés aux parts. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des
bénéfices à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes.

Elle donne également droit de participer aux décisions collectives des associés et d'y voter.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent en quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part

emporte de plein droit adhésion aux statuts, et aux décisions des associés.
Les droits attachés à la qualité d'usufruitier et conférés par chaque part sont déterminés ainsi qu'il suit:
- droits sociaux dans leur ensemble,
- droit de vote aux assemblées générales,
- droit aux dividendes,
- droit préférentiel de souscription des parts nouvelles en cas d'augmentation de capital.
Les droits attachés à la qualité de nu-propriétaire et conférés par chaque part sont ceux qui sont déterminés par le

droit commun et en particulier le droit aux réserves et au produit de liquidation de la société, sous réserve des dispositions
de l'article 29 des statuts.

Cas général. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une
fraction proportionnelle au nombre de parts existantes.

Elle donne également droit de participer aux décisions collectives des associés et d'y voter.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent en quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part

emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des associés.
Minorité. Les associés mineurs ou majeurs sous tutelle ne sont tenus du passif social qu'à concurrence de la valeur

nominale de leurs droits sociaux.
En conséquence, les autres associés seront tenus solidairement entre eux, proportionnellement aux parts détenues

par chacun d'eux dans le capital social, de l'excédent éventuel du passif social attaché aux parts sociales propriété du
mineur ou du majeur sous tutelle associé de la société.

Toutefois, dans l'hypothèse ou le mineur ou le majeur sous tutelle tiendrait ses parts sociales d'une donation qui lui
aurait été consentie par un des associés de la société, celui-ci sera seul tenu de l'excédent du passif dont il s'agit.

En conséquence, les autres associés seront tenus de relever ledit mineur ou majeur sous tutelle indemne de tout passif
excédant la valeur de ses droits sociaux.

Art. 11. Indivisibilité des parts. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis
d'une part sociale sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un seul d'entre eux, ou par un mandataire
commun pris parmi les autres associés. Jusqu'à cette désignation, la société peut suspendre l'exercice des droits afférents
aux parts appartenant à des copropriétaires indivis. Sauf convention contraire signifiée à la Société, l'usufruitier représente
valablement le nu-propriétaire, et le nu-propriétaire dispose du droit de participer aux décisions collectives.

Art. 12. Scellés. Les héritiers et ayants droit ou créanciers d'un associé ne peuvent, pendant la durée de la société et
jusqu'à la clôture de sa liquidation, sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens, droits,
documents et valeur de la société ou en requérir l'inventaire, ou en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer
d'aucune manière dans les actes de son administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux
inventaires sociaux et aux décisions des assemblées générales.

Art. 13. Responsabilité des associés. Dans leurs rapports respectifs avec leurs coassociés, les associés seront tenus
des dettes et engagements de la société, chacun dans la proportion du nombre de parts lui appartenant.

Vis-à-vis des créanciers de la société, les associés seront tenus des dettes et engagements sociaux conformément à
l'article 1863 du Code civil.

Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la société, et qui ne portent pas la signature de tous
les associés, les mandataires de la société devront, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation
formelle au droit d'exercer une action personnelle contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent,
par suite de cette renonciation, intenter d'actions ou de poursuites que contre la société et sur les biens qui lui appar-
tiennent.

Art. 14. Faillite d'un associé. S'il y a déconfiture, faillite personnelle, liquidation des biens, redressement, liquidations
judiciaires atteignant l'un des associés et à moins que les autres décident de dissoudre la société par anticipation, il est
procédé au remboursement des droits sociaux de l'intéressé, lequel perdra alors la qualité d'associé; la valeur des droits
sociaux est déterminée conformément à la loi.

Art. 15. Cessions de parts. La cession de parts doit être constatée par un acte authentique ou sous seing privé. Pour
être opposable à la société, la cession doit conformément à l'article 1690 du Code civil, lui être signifiée par acte extra-
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judiciaire ou être acceptée par la gérance dans un acte authentique. Pour être opposable aux tiers, la cession doit faire
l'objet d'une publicité au Mémorial Recueil C.

Les parts seront librement cessibles entre associés. Elles ne pourront être cédées à des tiers non-associés, en ce
compris les héritiers ou légataires d'un associé, qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant
trois quarts du capital social. En cas de refus d'agrément, les autres associés sont tenus de racheter ou de présenter un
autre acquéreur.

Art. 16. Gérance. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, choisis parmi les associés ou en dehors d'eux,
nommés par une décision extraordinaire des associés représentant l'unanimité des parts sociales. Quant à présent, Mon-
sieur Eric TROMPIER demeurant à Paris (F-75008), 14, rue Daru est nommé gérant de la société pour une durée
indéterminée avec pouvoir de signature individuel.

Art. 17. Durée d'exercice des fonctions de gérant. Le ou les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.

Les fonctions de gérant cessent par leur décès, leur interdiction, leur déconfiture, leur faillite, leur révocation ou leur
démission.

Le décès ou la cessation des fonctions d'un gérant, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne ni dissolution de la
société ni ouverture à un droit de retrait pour l'associé gérant.

Les gérants sont révocables par décision extraordinaire des associés statuant à l'unanimité.

Art. 18. Pouvoir et Rémunération du gérant. Le ou les associés-gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus
pour agir au nom de la société en toutes circonstances et faire ou autoriser tous les actes et opérations rentrant dans
son objet, dans les limites prévues à l'article 22.

Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la société.

Le ou chacun des gérants a droit à une rémunération dont les modalités de fixation seront arrêtées par assemblée
ordinaire. En outre, il a droit au remboursement de ses frais de représentation engagés dans l'intérêt de la société.

Art. 19. Responsabilité des gérants. Chaque gérant est responsable individuellement envers la société et envers les
tiers, des infractions aux lois et règlements, de la violation des statuts, et des fautes commises dans sa gestion.

Si plusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à l'égard des tiers et des associés.
Toutefois, dans leurs rapports entre eux, le tribunal détermine la part contributive de chacun dans la réparation du
dommage.

Art. 20. Forme des décisions des associés. Les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises
par les associés en assemblées générales; elles peuvent encore résulter du consentement à l'unanimité de tous les associés
exprimé dans un acte.

Art. 21. Assemblées. Les associés se réunissent au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture des comptes,
à la date et à l'endroit qui seront indiqués dans l'avis de convocation. Les associés peuvent se réunir sur convocation
verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou représentés.

Dans toute réunion, chaque part donne droit à une voix.

Les associés devront décider des règles de fonctionnement des Assemblées Générales dans un règlement intérieur
qui devra être validé à la majorité de l'article 23.

Art. 22. Décisions ordinaires. Les décisions ordinaires sont essentiellement des décisions de gestion, elles concernent,
d'une manière générale, toutes les questions qui n'emportent pas modification des statuts, sauf l'augmentation de capital.

Ces décisions sont valablement prises par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié du capital.

Si cette majorité n'est pas obtenue, les associés sont convoqués une seconde fois et les décisions sont prises à la
majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représentée, à condition, toutefois, de ne pas être inférieure
au quart.

Art. 23. Décisions extraordinaires. Les décisions extraordinaires ont pour objet la modification des statuts dans toutes
leurs dispositions, sauf l'augmentation de capital.

Ces décisions ne sont valablement prises qu'autant qu'elles ont été adoptées par un ou plusieurs associés représentant
plus des deux tiers du capital social.

Toutefois, toute mesure emportant changement de la nationalité de la société, nomination, révocation du gérant ou
encore augmentation de la responsabilité des associés à l'égard des tiers doit être prise à l'unanimité.

Art. 24. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la période courue entre le jour de l'immatriculation de la société et
le 31 décembre 2011.

Art. 25. Comptes sociaux - Rapport de la gérance - Approbation des comptes. A la clôture de chaque exercice, la
gérance établit l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date et les comptes annuels.
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Art. 26. Affectation et répartition du résultat. Les bénéfices nets constatés dans les comptes annuels seront partagés
entre les associés proportionnellement à leur participation dans le capital social. Les pertes s'il en existe, seront supportées
par eux dans les mêmes proportions.

Art. 27. Vote sur droits démembrés. Lorsque les parts sociales font l'objet d'un démembrement -usufruit d'une part
et nue-propriété d'autre part - le droit de vote appartient à l'usufruitier pour toutes les décisions tant ordinaires qu'ex-
traordinaires quelles que soit leur objet.

Le nu-propriétaire sera convoqué et aura le droit de participer à toutes les décisions collectives sans prendre part au
vote à l'exception des décisions affectant directement la substance même de ses droits sociaux (exemple: décision de
dissoudre la société); les engagements de ce dernier ne pourront pareillement être augmentés sans son accord.

Art. 28. Comptes courants d'associés. Les associés auront la faculté de verser les sommes en compte courant dans la
caisse sociale, si les besoins de la société l'exigent.

Une décision ordinaire des associés définira les modalités de telles avances, le taux de l'intérêt dont les fonds avancés
à la société seront productifs et les dates de paiement de ces intérêts.

Art. 29. Dissolution - Liquidation. En cas de dissolution de la société, sa liquidation se fera par les soins des associés,
ou des associés-gérants ou de tout autre liquidateur qui serait nommé et dont les attributions seront déterminées par
les associés.

Art. 30. Convention de répartition des résultats sociaux. Il a été convenu d'établir des règles simples entre les associés
de cette société qui relève du régime fiscal des sociétés de personnes et dont le capital serait divisé en parts ou droits
sociaux ayant fait l'objet d'un démembrement de propriété, sans qu'il soit nécessaire de distinguer selon l'origine de ce
démembrement. (Convention, dévolution successorale,...)

Cette convention ne remet pas en cause le principe selon lequel, dans les sociétés de personnes et assimilés, la part
des bénéfices sociaux qui revient à chacun des associés doit être regardée comme étant acquise dès la clôture de chaque
exercice, même si, à cette date, elle n'a pas été effectivement attribuée.

La répartition de l'imposition des résultats entre le nu-propriétaire et l'usufruitier ne modifie pas ce principe et les
décisions d'affectation du résultat n'ont aucune incidence sur l'imposition établie à la clôture de l'exercice au nom du nu-
propriétaire comme de l'usufruitier.

Situation de l'usufruitier
Il est permis désormais de prendre en compte les droits financiers détenus par l'usufruitier pour l'assujettir à l'impôt

sur le revenu. Compte tenu de la nature juridique de l'usufruit - correspondant à ce qui naît de la chose sans en altérer
la substance - les droits dans les bénéfices conférés par la qualité d'usufruitier correspondent, en l'absence de convention
régulière prévoyant une répartition particulière des résultats entre usufruitier et nu-propriétaire, au bénéfice courant de
l'exercice. Cette notion exclut donc les éléments exceptionnels et, régule, notamment, les plus ou moins-values de cession
d'éléments de l'actif immobilisé.

A cet égard, certains produits doivent être considérés comme des éléments du résultat courant de l'exercice même
s'ils bénéficient d'un régime privilégié ou dérogatoire. Il en est ainsi du résultat net de la concession de licence d'exploi-
tation de brevets, d'inventions brevetables et de procédés de fabrication industriels. De même, les plus-values de cession
de valeurs mobilières de placement, qui ne constituent pas des éléments de l'actif immobilisé, sont imposables au nom
de l'usufruitier.

A l'inverse, les plus-values taxées au taux normal ne sont pas imposables au nom de l'usufruitier si elles procèdent de
la cession d'éléments de l'actif immobilisé (cas des biens amortissables).

Situation du nu-propriétaire
Sauf convention contraire régulièrement conclue avec l'usufruitier, le nu-propriétaire supporte l'impôt à raison des

résultats qui ne sont pas imposés au nom de l'usufruitier, i.e. en pratique, à raison des résultats exceptionnels. Il est
également fondé à prendre en compte une quote-part des déficits réalisés par la société correspondant à ses droits dès
lors qu'en sa qualité d'associé, il est le seul à répondre des dettes de la société.

Plus-values de cession d'éléments d'actif
Le nu-propriétaire est imposable sur le résultat net des cessions des éléments composant l'actif immobilisé (plus ou

moins-values nettes à long terme ou à court terme), à l'exclusion par conséquent des profits sur cession d'éléments de
l'actif circulant (stocks, valeurs mobilières de placement).

Imputation du déficit d'exploitation
La prise en compte des déficits fiscaux réalisés par la société revient à l'usufruitier.
L'usufruitier a l'obligation de contribuer au paiement des dettes et d'assumer les charges liées aux fruits qui lui re-

viennent.
Personnes morales détenant des parts de sociétés de personnes
Il n'y a aucune incidence sur l'application des modalités de calcul de la quote-part de résultat revenant à certaines

personnes possédant des droits dans des sociétés de personnes.
Sociétés de personnes détentrices d'un portefeuille de valeurs mobilières
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Les sociétés de personnes sont réputées verser à chacun de leurs associés la quote-part des revenus de la catégorie
correspondant à leurs droits, le jour même où elles les ont encaissés.

Dès lors, les revenus de valeurs mobilières compris dans le résultat d'exploitation d'une société de personnes doivent
être déduits de manière extra-comptable sur l'imprimé de déclaration, afin d'être soumis à l'impôt sur le revenu dans la
catégorie des revenus de capitaux mobiliers (RCM) au nom de chaque associé. Corrélativement, les crédits d'impôt ou
avoirs fiscaux attachés à ces revenus bénéficient aux associés.

Les imprimés fiscaux et ventilation doivent être produits par la société de personnes pour les revenus de capitaux
mobiliers qu'elle encaisse et qui sont imposés directement au nom de ses membres.

En cas de démembrement de la propriété des parts d'une société de personnes, les revenus de capitaux mobiliers sont
réputés directement reversés par la société de personnes à l'usufruitier, au nom duquel la déclaration annuelle doit être
établie.

L'usufruitier sera imposé à raison des plus-values de cession de valeurs mobilières qui sont constitutives d'un élément
du résultat courant.

Art. 30.1. Non dissolution de la société par le décès d'un ou de plusieurs associés. La société ne sera pas dissoute par
le décès d'un ou de plusieurs associés mais continuera entre le ou les survivants et les héritiers de l'associé ou des associés
décédés.

Art. 30.2. Transmission par décès ou en suite de liquidation de communauté entre époux - Dissolution d'un associé
personne morale.

I - Toute transmission de parts sociales par voie de succession et toute transmission résultant d'une liquidation de
communauté entre époux, ne pourra avoir lieu qu'avec l'agrément des associés se prononçant dans les conditions prévues
à l'article 15 des statuts.

Le conjoint survivant et les héritiers, qui devront présenter toutes indications et justifications utiles sur leur état civil,
leurs qualités et la propriété divise ou indivise des parts sociales du défunt, sollicitent cet agrément de la manière prévue
à l'article 15 al. 2 des statuts.

A défaut d'agrément et conformément au Code civil, les intéressés sont seulement créanciers de la société et n'ont
droit qu'à la valeur des droits sociaux de leur auteur ou à leur part dans ces droits, déterminée dans les conditions fixées
par le Code civil.

II - Les parts sociales d'un associé personne morale sont librement transmissibles dans la mesure où l'associé personne
morale fait l'objet d'une absorption par fusion ou par scission.

Dans tous les autres cas, le cessionnaire personne morale proposé ne pourra devenir associé qu'après agrément par
les associés se prononçant dans les conditions prévues à l'article 23 des statuts pour les décisions extraordinaires.

Art. 30.3. Nantissement des parts sociales - Vente forcée. Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement
constaté soit par acte authentique, soit par acte sous-seing privé, signifié à la société ou accepté par elle dans un acte
authentique et donnant lieu à publicité.

Toutefois, l'associé titulaire de ces parts doit obtenir au préalable des autres associés leur consentement au projet de
nantissement dans les mêmes conditions que leur agrément à une cession de parts.

Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des
parts sociales, à la condition que cette réalisation soit notifiée un mois avant la vente aux associés et à la société.

Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à compter de la vente. Si plusieurs
associés exercent cette faculté, ils sont, sauf clause ou convention contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre
de parts qu'ils détenaient antérieurement. Si aucun associé n'exerce cette faculté, la société peut racheter les parts elle-
même, en vue de leur annulation.

La réalisation forcée qui ne procède pas d'un nantissement auquel les autres associés ont donné leur consentement,
doit pareillement être notifiée préalablement à l'agrément un mois avant la vente aux associés et à la société.

Les associés peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la société ou l'acquisition des parts.

Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent exercer la faculté de substitution qui leur est reconnue ci-dessus;
le non exercice de cette faculté emporte agrément de l'acquéreur.

Art. 30.4. Dispositions générales. Les articles 1832 à 1872 du Code civil trouveront leur application partout où il n'y
est pas dérogé par les présents statuts.

Art. 31. Contestations. Toute contestation qui pourrait s'élever pendant la durée de la société ou lors de la liquidation
entre les associés, relativement aux affaires sociales, sera soumise à la juridiction des tribunaux compétents du siège social.

Art. 32. Frais. Tous les frais, droits et honoraires entraînés par le présent acte et ses suites incomberont conjointement
aux soussignés, au prorata de leurs apports, jusqu'à ce que la société soit immatriculée au registre du commerce et des
sociétés.
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Art. 33. Pouvoirs. Toutes les formalités requises par la loi à la suite des présentes, notamment en vue de l'immatri-
culation de la société au registre du commerce et des sociétés, seront faites à la diligence et sous la responsabilité de la
gérance avec faculté de se substituer tous mandataires de son choix.

Fait à Luxembourg en cinq exemplaires, l'an deux mille onze et le sept mars. M. Eric TROMPIER /
Mme Elisabeth COURTOIS

veuve TROMPIER.

Référence de publication: 2011038270/300.

(110041561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2011.

Erasmus Investholding S.A., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 57.388.

EXTRAIT

La soussignée atteste par la présente que suivant la (les) décision(s) de l’Assemblée Générale Extraordinaire du

28 mars 2011 à 09.00 h

Le Conseil d’administration se compose comme suit:

- est nommé administrateur et administrateur-délégué Jan Herman van Leuvenheim, né le 05 mars 1937 à Alkmaar,
Pays-Bas et demeurant professionnellement à 60 Grand-Rue, Niveau 2, L-1660 Luxembourg, Luxembourg,

à effet du 28 mars 2011 et jusqu’à l’Assemblée Générale qui se tiendra en 2014;

- est nommé administrateur SELINE FINANCE Ltd, No. 03227310 Companies House Cardiff, Royaume-Uni, ayant son
siège social à Tooley Street 122-126, SE1 2TU Londres, Royaume-Uni, à effet du 28 mars 2011 et jusqu’à l’Assemblée
Générale qui se tiendra en 2014;

- est nommé administrateur SELINE MANAGEMENT Ltd, No. 03240996 Companies House Cardiff, Royaume-Uni,
ayant son siège social à Tooley Street 122-126, SE1 2TU Londres, Royaume-Uni, à effet du 28 mars 2011 et jusqu’à
l’Assemblée Générale qui se tiendra en 2014.

Le 29 mars 2011.
ERASMUS INVESTHOLDING SA
J. H. VAN LEUVENHEIM
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2011043775/24.

(110049981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2011.

ALL.EX S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 85.960.

Extrait des résolutions du
Conseil d’Administration du 25 mars 2010

Résolution 1.

Nationwide Management S.A. ayant son siège social 60, Grand-rue, 1 er étage, L-1660 Luxembourg, n° RCS Luxem-
bourg B 99.746, a été confirmé avec effet immédiat comme Administrateur-Délégué jusqu'à l’assemblée générale qui se
tiendra en l’année 2016.

Luxembourg, le 25 mars 2010.

Pour All.Ex S.A.

Référence de publication: 2011043686/15.

(110049790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2011.
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Arkos International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 72.220.

Extrait des résolutions du Conseil d’Administration du 26 mars 2010:-

Résolution 1.

Nationwide Management S.A. ayant son siège social 60, Grand Rue, 1 er étage, L-1660 Luxembourg, n° RCS Luxem-
bourg B99 746, a été confirmé avec effet immédiat comme Administrateur-Délégué jusqu'à l’assemblée générale qui se
tiendra en l’année 2016.

Luxembourg, le 26 mars 2010.
Pour Arkos International S.A.

Référence de publication: 2011043692/14.

(110049788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2011.

ING Lease Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 31.049.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 15 mars 2011

Nominations statutaires

L'Assemblée prend acte de la démission de M. Philippe GUSBIN de son poste d’administrateur, et décide de ne pas
pourvoir au poste devenu vacant.

L’Assemblée prend acte de la nomination de M. Michael JONKER en qualité de Président du Conseil d’Administration.

L'Assemblée, constatant que les mandats d'administrateur de Messieurs Michael JONKER, avec adresse professionnelle
sise 24, avenue Marnix, B–1000 Bruxelles, Hendrikus F.T. FREDERIKS et Dirk SERBRUYNS, tous deux avec adresse
professionnelle sise 888 Bijmlerplein, NL-1102 MG Amsterdam, Patrick BESELAERE avec adresse professionnelle sise
155, rue Colonel Bourg, B–1140 Bruxelles, Rik VANDENBERGHE avec adresse professionnelle sise 52, route d’Esch, L–
1470 Luxembourg, et Guy DENOTTE avec adresse professionnelle sise 50, route d’Esch, L–1470 Luxembourg, sont
arrivés à leur terme, décide de les renouveler pour une nouvelle période d'un an, qui viendra à expiration à l'issue de
l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2011.

Le Président prend acte de l’acceptation, par les administrateurs, de leur mandat.

D'autre part, l'assemblée renouvelle le mandat du Réviseur d'Entreprises, la société anonyme ERNST & YOUNG, Parc
d'Activité Syrdall 7 à L-5365 Munsbach, pour une période d'un an, qui viendra à expiration à l'issue de l'assemblée qui
statuera sur les comptes de l'exercice 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 mars 2011.

Référence de publication: 2011043829/25.

(110049996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2011.

Citation Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 17.438.

Le Bilan au 30 juin 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 avril 2011. Signature.

Référence de publication: 2011053638/10.

(110060345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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